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Condensé 

Contexte. La mise en place du concordat HarmoS implique une réforme 
du système scolaire du canton de Neuchâtel (harmonisation des objectifs 
et structures de lªócole obligatoire). Lªoption stratógique retenue est celle 
dªune rógionalisation du système scolaire. Le mandat est donc donné aux 
communes de mettre en place, dªici ê la rentróe 2012, une organisation 
scolaire correspondant au modèle général des «cercles scolaires» défini 
par lªEtat. 
Etat de situation. Le cercle scolaire 1 regroupe les quinze  communes du 
Syndicat intercommunal Ecole secondaire régionale de Neuchâtel (ESRN):  
Corcelles- Cormondrèche, Cornaux, Cressier, Enges, Fenin- Villars- Saules, 
Hauterive, Le Landeron, Lignières, Montmollin, Neuchâtel, Peseux, Saint-
Blaise, Savagnier, La Tène et Valangin. Ces communes scolarisent environ 
7500 élèves pour les trois cycles . Cet effectif dépasse le tiers du total 
du canton. Les élèves se  répartissent en 423 classes situ ées dans 41 
bâtiments ou collèges. Neuf bâtiments se trouvent dans lªaire góographique 
du centre de la Côte, sept bâtiment s dans celle du c entre des Terreaux, 
dix dans celle du centre du Mail, huit dans celle du centre du Bas - Lac 
et sept dans  celle du centre des Deux Thielles. Environ 475 enseignants 
équivalent plein temps (EPT)  instruisent ces élèves. En 2009, l es 
charges consolidées des écoles enfantine, primaire et secondaire se 
montent à 52,6 millions  de francs, répartis à raison de 24.6 millions  pour 
lªócole enfantine et primaire et à 28.0 millions  pour lªócole secondaire.  
Intention stratégique. Les quinze communes concernées ont pour objectif 
dªintógrer toutes ces composantes dans la future Ecole obligatoire régionale 
de Neuchâtel ( EORéN) . Toutes les indications chiffrées montrent à quel 
point cette structure est imposante. Cette structure a donc besoin dªune 
intention stratégique claire et forte pour faciliter son développement dans le 
respect des missions et contraintes de lªócole. Lªintention stratógique, 
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cªest- à- dire lªambition de la future EORéN pour les années à venir, est 
la suivante: 

«LªEORéN est une école régionale multisite dynamique,  
dotóe dªun leadership fort,  
répondant, de manière efficace et dans le respect de ses valeurs,  
aux besoins du terrain et aux identités locales». 

Quant aux missions et contraintes de lªócole, elles découlent notamment 
(1)  de la Loi sur lªorganisation scolaire (LOS) du 28 mars 1984, (2)  
de la Loi sur les communes du 21 décembre 1964  et (3 ) de la Loi 
sur les finances du 21 octobre 1980. La mission de lªócole est donnée, 
ê savoir lªinstruction, lªóducation et lªópanouissement de lªólòve. On 
demande ê lªócole de travailler de manière efficace et ef ficiente, cªest- à-
dire fournir des prestations correspondant aux besoins des bénéficiaires, en 
utilisant au mieux ( i.e de la manière la plus efficiente ) les moyens à sa 
disposition. 
Structure organisationnelle. Les missions de lªócole obligatoire et les 
contraintes y relatives se traduisent en termes de division du travail par 
une structuration des activitós dªenseignement autour de cinq centres 
scolaires desservant chacun une zone géographique déterminée: centre de 
la Côte, c entre du Mail , c entre des Terreaux, c entre du Bas- Lac et 
centre des Deux Thielles. Chaque centre est ensuite organisé par cycle, 
puis par collège/établissement et enfin par classe. L ªunitó de gestion de 
base est donc constituée par un ensemble de classes regroupées en un 
collège desservant des bénéficiaires localisés dans une zone géographique 
déterminée (restreinte pour les cycles 1 et 2, plus large pour le cycle 
3).  
En t ermes de structure organisationnelle, la fu ture école est conduite par 
un Conseil intercommunal (législatif) et un C omité scolaire (exécutif) en 
charge des aspects stratógiques communs ê lªensemble de lªinstitution, des 
tâches de surveillance ainsi que des questions f inancières (budget, 
comptes). Dans le Conseil intercommunal, chaque commune membre du 
Syndicat est représentée par deux personnes (un membre du Conseil 
général et un membre du Conseil communal). Les trente personnes 
représentant les communes ont une voix d écisionnelle. Les membres du 
Comité scolaire, les directeurs des centres et le secrétaire général 
assistent aux séances du C onseil intercommunal. Le Comité scolaire est 
composó dªun conseiller communal par centre issu des exócutifs des 
communes membres du centre. Ces cinq personnes siègent avec voix 
décisionnelle. Parmi ces cinq personnes, une personne assume la 
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présidence. A leur côté siègent, avec voix consultative, les cinq directeurs 
de centre ainsi que le responsable du Secrétariat général . 
Une A utorité scolaire de centre dirige chaque centre. Elle se concentre 
sur les aspects stratégiques et locaux. Elle constitue de facto le Comité 
de direction du centre. Elle est formóe dªun conseiller communal de 
chacune des communes présentes dans le centre. A leur  côté siègent le 
directeur de centre ainsi que les d irecteurs adjoints de chaque cycle. Un 
conseiller communal assume la présidence. Au total et en fonction du 
nombre de communes, lªASC est composóe de six ê huit personnes. 
Cette Autorité délègue la conduite opérationnelle et les dossiers 
pódagogiques aux professionnels de lªenseignement, cªest- à- dire au 
directeur de centre, à ses directeurs adjoints. LªAutorité scolaire de centre 
est appuyée dans sa tâche par un C onseil dªótablissement scolaire 
intercommunal et consultatif.  
La coordination horizontale entre centres, par cycle (questions 
pédagogiques) ainsi que pour les activités parascolaires et socio-
éducatives est assurée par quatre plateformes de coordination 
transversales: cycle 1, cycle 2, cycle 3 , par ascolaire et socio- éducatif. 
Finances. Les charges nettes de lªEORéN sont partagées entre les 
communes membres du Syndicat en utilisant la  même clé de répartition 
que celle en vigueur actuellement pour le secondaire: 90% des charges 
nettes sont réparties au prorata du nombre dªólòves scolarisés par chaque 
commune; les 10% restant sont répartis au prorata de la population de 
chaque commune. Cette clé est appliquée cycle par cycle. Par exemple, 
la charge nette du cycle 1 est répartie à raison de 90% au prorata du 
nombre dªólòves et ê raison de 10% au prorata de la population de 
chaque commune. Il en est de même pour le cycle 2 et le cycle 3 . Une 
simulation róalisóe pour lªannóe 2009 montre que, pour une tròs large 
majoritó des communes, lªexistence de lªEORÉN et cette modalité de 
répartition auraient occasionné des dépenses sensiblement identiques aux 
dópenses quªelles ont effectivement supportóes cette année- là avec le 
système encore en vigueur. Seules 2 communes -  Le Landeron et 
Cressier -  pourraient devoir payer un peu plus quªactuellement. 
La rópartition des ressources entre les centres sªeffectue sur la base de 
dotations forfaitaires par élève. Pour imager, chaque élève apporte au 
centre quªil fróquente diverses dotations. La dotation principale est la 
dotation pour le personnel enseignant. Il sªagit dªune dotation sous forme 
dªenveloppe dªheures (de póriodes) au prorata du nombre dªólòves. De 
manière tout à fait concrète, chaque élève «apporte» chaque semaine au 
centre quªil fróquente un certain nombre de périodes. Lªenveloppe ainsi 
constituée contient toutes les périodes qui permettent à chaque centre 
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dªorganiser toutes ses activitós dªenseignement et dªencadrement 
pédagogique. Sur le même principe, les centres reçoivent deux autres 
dotations: lªune pour leur personnel de direction, lªautre pour leur 
personnel administratif et technique. Une dernière dotation permet à 
chaque centre de financer ses services parascolaires (médecine scolaire, 
orientation scolaire et professionnelle), ses services socio- éducatifs 
(psychologie scolaire, médiation scolaire, éducation à la santé, 
próvention) ainsi que ses activitós dªanimation. Cette dotation est 
financière par opposition à une dotation horaire. Elle correspond à un 
montant en francs qui est un multiple du nombre dªélèves. 
Notons que LªEORéN dódommage les communes pour lªutilisation des 
bâtiments que les communes lui mettent à disposition. En effet, il est 
important que lªEORéN puisse informer sur le coût complet de la 
scolarisation des élèves. Il faut également que lªEORéN puisse facturer le 
coĄt complet de la scolarisation des ólòves provenant dªautres communes 
que des communes membres de lªEORéN. L e Syndicat prend en charge 
les frais effectifs liés aux bâtiments (intérêts, amortissements, biens, 
services, matériels, locations, salaires du personnel dªentretien). Ces 
dédommagements sont versés aux communes mettant à disposition des 
bâtiments. Ils font ensuite partie des charges à répartir entre les 
communes membres du Syndicat (voir ci - après). Pour les communes, il 
y aura donc similitude (mais pas égalité) entre le dédommagement reçu 
et le montant payé au titre des bâtiments et des équipements.  
Tableau de bord. Un canevas de tableau de bord est proposé pour 
permettre de suivre la róalisation de lªintention stratógique. La proposition 
est axée sur la mesure de lªaccomplissement de la mission (Ÿ atteinte 
du but), de lªefficacitó/qualitó/quantitó des prestations (Ÿ 
correspondance aux besoins), de lªefficience des processus (Ÿ 
productivité de la transformation des ressources en prestations) et de la 
pertinence des ressources (Ÿ correspondance des ressources aux 
exigences des activités et processus) . Ce canevas propose des éléments 
quªil convient de complóter, dªaffiner et de spócifier une fois (1)  la 
stratógie de lªinstitution arrêtée, (2)  les processus déterminés 
(opérationnels, soutien, conduite) et (3)  la structure fixée 
(organigramme, cahiers des charges).  
Ròglement dªorganisation. Tous les éléments ci - dessus sont traduits dans 
un ròglement dªorganisation prósentó dans la dernière partie du rapport. 
Ce règlement doit être présenté et discuté au sein du Conseil général de 
chaque commune, ceci afin de permettre une prise de décision en toute 
connaissance de cause£ et de permettre le dómarrage de la future 
EORéN à la rentrée  2012. 
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1 
Introduction 

1.1 Contexte 
LõEcole secondaire r®gionale neuch©teloise (ESRN) regroupe quinze 

communes au sein du seul syndicat scolaire intercommunal multisite du canton 

de Neuchâtel. Les communes concernées sont Corcelles-Cormondrèche, 

Cornaux, Cressier, Enges, Fenin-Villars-Saules, Hauterive, Le Landeron, 

Lignières, Montmollin, Neuchâtel, Peseux, Saint-Blaise, Savagnier, La Tène et 

Valangin. LõESRN est organis®e en cinq centres scolaires secondaires: le centre 

de la Côte, le centre des Terreaux, le centre du Mail, le centre du Bas-lac et le 

centre des Deux Thielles et scolarise pr¯s de 3õ000 ®l¯ves. Lõenvironnement de 

lõ®cole ®volue, notamment pour tenir compte de la mise en place du concordat 

HarmoS. Les quinze communes ont ainsi lõintention de modifier les buts du 

Syndicat afin de couvrir non plus seulement le cycle secondaire, mais 

®galement les cycles pr®scolaires et primaires. Lõid®e est ®galement dõint®grer 

lõensemble des communes actuellement parties prenantes ¨ lõESRN.  

1.2 Objectif 
Lõobjectif consiste donc à créer une nouvelle structure dénommée lõEcole 

obligatoire régionale de Neuchâtel (EORéN). Cette structure regroupe les cinq 

centres actuels et les 11 degrés de la scolarité obligatoire des quinze communes 

membres du Syndicat. Ceci représente environ 7500 élèves pour les cycles 1 

(niveau 1 à 4), 2 (niveau 5 à 8) et 3 (niveau 9 à 11) répartis dans 41 bâtiments. 
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Dans cette perspective, le pr®sent rapport ®tablit lõintention strat®gique de la 

nouvelle EORéN et d®finit sa structure. Cõest ainsi quõil propose un 

organigramme et des processus de conduite. Le tout se concrétise dans un 

nouveau r¯glement dõorganisation et se parach¯ve dans une esquisse de tableau 

de bord permettant de soutenir le processus de conduite de la structure et de 

faciliter la mise en ïuvre de sa strat®gie. 

1.3 Démarche 
Pour atteindre ces objectifs, une démarche ouverte à la participation a été 

privilégiée. Les étapes clés de cette démarche sont les suivantes: 

Prise en main du dossier et entretiens préalables. Un canevas dõentretien semi-

directif portant sur lõenvironnement ainsi que les diff®rentes composantes des 

écoles enfantines, primaires et secondaires appelées à faire partie de la future 

EORéN est établi. Les mandataires conduisent ensuite des entretiens auprès 

des membres du bureau du comité de projet, i.e. huit personnes. Ils peuvent 

ainsi mettre en évidence les forces/faiblesses, les chances/risques ainsi que les 

contraintes liées auxdites écoles, tous ces éléments étant consignés dans un 

premier document de synthèse. 

Ateliers stratégiques. Ledit document sert de base de discussion à deux ateliers 

stratégiques organisés les 1er et 21 octobre 2010. Les membres du bureau du 

comit® de projet et du cercle des personnes ressources, cõest-à-dire seize 

personnes, participent à ces ateliers stratégiques1. Ceux-ci débouchent sur la 

formulation de lõintention strat®gique de la future EORéN. 

Entretiens conceptuels. A la suite des ateliers stratégiques, une nouvelle série 

dõentretiens individuels est men®e avec les membres du bureau du comité de 

projet afin de d®finir les principes en termes dõorganisation et de ressources 

financi¯res, et dõesquisser les solutions possibles y relatives (organigramme, 

financement, allocation des ressources, etc.). Les mandataires rencontrent 

également, en date du 29 novembre, les membres de la direction de lõ®cole 

obligatoire de la Chaux-de-Fonds pour un échange de vues2. 

Séances de validation par le bureau du comité de projet. Sur la base de lõintention 
stratégique ci-dessus et des principes retenus, des propositions concrètes en 

termes dõorganisation et de financement sont discut®es et amend®es le 19 

novembre et le 1er décembre avec le bureau du comité de projet.  

                                                 
1  La liste des membres du bureau du comité de projet et du cercle des personnes 
ressources figurent ¨ lõAnnexe 1. 

2  La ville de la Chaux-de-Fonds a déjà réorganisé son ®cole obligatoire, dõune fa­on 
verticale et décloisonnée, afin de répondre aux exigences du concordat HarmoS. 
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Rapport de synthèse. Le résultat de ces travaux est synthétisé dans le présent 

rapport. Il est remis en janvier 2011 aux membres du comité de projet.  

1.4 Structure du rapport 
Après cette introduction, le rapport dresse un état de la situation actuelle 

(chapitre 2). Partant de cette situation, il pose lõintention strat®gique, autrement 

dit ce que la future EORéN entend être ou devenir (chapitre 3). Cette intention 

strat®gique permet ensuite de d®finir comment lõorganisation doit °tre 

structurée, de lui donner un organigramme (chapitre 4). Le chapitre 5 traite des 

questions financières notamment comment le financement de lõEORéN est 

réparti entre les communes membres et comment les ressources à disposition 

sont r®parties entre les centres composant lõEORéN. Un tableau de bord pour 

le pilotage de lõorganisation est esquiss® au chapitre 6. Finalement, le chapitre 7 

contient le r¯glement dõorganisation de lõEORéN. 

1.5 Remerciements 
La démarche retenue dans le cadre de la présente analyse se distingue par un 

caractère très participatif. Impliquer les personnes qui sont «au front» favorise 

la qualit® de la prise dõinformation et surtout permet à ces personnes dõavoir 

une influence sur le processus. Mais cela impose également un investissement 

consid®rable en temps. Que lõensemble des responsables administratifs, 

techniques et politiques des écoles concernées trouvent ici lõexpression de la 

gratitude des mandataires pour leur collaboration et leur soutien. 
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2 
Etat de situation 

Lõobjectif de ce chapitre consiste à présenter de manière succincte les diverses 

composantes de la future EORéN, à savoir: (1) environnement ð concordat 

HarmoS, (2) mission de lõ®cole obligatoire neuchâteloise, (3) bénéficiaires et 

prestations et (4) organisation, localisation et ressources. 

2.1 Concordat HarmoS 
En adh®rant ¨ lõaccord intercantonal sur lõharmonisation de la scolarit® 

obligatoire (concordat HarmoS), le canton de Neuch©tel sõengage ¨ harmoniser 

les structures et les objectifs de la scolarité obligatoire, donc à réformer le 

syst¯me scolaire neuch©telois. Lõoption g®n®rale retenue est celle de la 

r®gionalisation de lõ®cole neuch©teloise. Cette option permet de préserver en 

partie les comp®tences communales et dõassurer les t©ches de monitorage 

d®volues ¨ lõEtat. 

Les communes sont ainsi responsables de la mise en place, dõici la rentr®e 2012, 

dõune organisation scolaire correspondant au mod¯le général des «cercles 

scolairesè d®fini par lõEtat3. Le cercle scolaire 1 est constitué des communes 

membres du syndicat intercommunal de lõactuelle Ecole secondaire r®gionale 

                                                 
3  Un cercle scolaire compte un ou plusieurs centre-s scolaire-s régional-aux. Il est 

composé de plusieurs communes et de plusieurs bâtiments scolaires. Il regroupe 
l'ensemble des élèves de l'école enfantine à la fin de la scolarité obligatoire (Rapport du 
Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi portant adoption des 
nouvelles structures de la scolarité obligatoire et adaptation cantonale à cette réforme 
ainsi quõ¨ la terminologie HarmoS du 27 09.2010). 
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de Neuchâtel (ESRN). Ces communes ont retenu lõoption de modifier le but et 

les statuts du syndicat intercommunal pour regrouper les cycles préscolaires, 

primaires et secondaires dans une même structure. Cette nouvelle structure est 

provisoirement dénommée Ecole primaire et secondaire régionale 

neuchâteloise (EORéN). 

2.2 Mission de lªócole obligatoire 
 neuchâteloise 
Dans sa teneur du 25 janvier 2011, la Loi sur l’organisation scolaire spécifie 

la mission de lõ®cole obligatoire neuch©teloise. 

Art. 10 1Les écoles de la scolarité obligatoire dispensent lõinstruction en 

favorisant notamment lõacquisition des connaissances n®cessaires ¨ lõint®gration 

à la vie sociale et professionnelle. 
2Elles contribuent, en collaboration avec la famille, ¨ lõ®ducation et ¨ 

lõ®panouissement de lõenfant par le d®veloppement de ses facult®s, de ses go¾ts 

et de son sens des responsabilités. 
3Elles atteignent ces buts par un enseignement progressif, adapté aux capacités 

des élèves. 

La mission de lõ®cole sõarticule donc, en propre ou en collaboration avec la 

famille, autour dõune triple finalit®: (1) instruction de lõ®lève (ɸ acquisition des 

connaissances n®cessaires ¨ lõint®gration sociale et professionnelle), (2) 

®ducation de lõ®l¯ve (ɸ acquisition de comportements et compétences telles 

que le sens des responsabilités) et (3) épanouissement (ɸ développement de la 

personnalit®, des facult®s et des go¾ts de lõ®l¯ve). 

La Loi sur les finances précise pour sa part ce qui suit. 

Art. 3, al. 1 Les finances de lõEtat sont g®r®es conform®ment aux principes de 

la l®galit®, de la priorit® dans lõordre de lõurgence, de lõefficacit® et de 

lõ®conomie. 

Lõ®cole doit donc fournir des prestations adapt®es aux besoins/finalit®s, ceci en 

utilisant au mieux (i.e. de la manière la plus efficiente), les moyens à sa 

disposition. 

Cõest autour de la poursuite de cette mission que doit sõorganiser lõ®cole 

obligatoire neuchâteloise. Par cons®quent, cõest ®galement ¨ cela que doit 

contribuer la future entit® regroupant lõensemble des activit®s li®es ¨ la scolarit® 

obligatoire, ceci pour les communes actuellement parties prenantes au Syndicat 

ESRN. 
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2.3 Bénéficiaires et prestations 
Les divers établissements destinés à intégrer la future EORéN fournissent 

lõensemble des prestations li®es ¨ la scolarit® obligatoire, ¨ savoir lõ®cole 

enfantine, lõ®cole primaire et lõ®cole secondaire. Notons que lõ®cole obligatoire 

neuchâteloise est actuellement organisée selon un découpage 5 (années 

primaires) et 4 (années secondaires), avec deux ans dõ®cole enfantine. Le 

passage à HarmoS nécessite un autre regroupement des prestations, avec 3 

cycles, soit: cycle 1 (années 1 à 4), cycle 2 (années 5 à 8) et cycle 3 (années 9 à 

11). Les pratiques pédagogiques entre cycles doivent être harmonisées. 

Lõavantage doit en être une meilleure connaissance du parcours scolaire de 

lõ®l¯ve et un parcours çplus fluideè, en particulier pour les ®l¯ves en difficulté. 

LõEORéN devrait être organisée en cinq centres comme cõest le cas 

actuellement dans le périmètre des quinze communes membres du Syndicat. 

Ces centres sont le centre de la Côte, le centre des Terreaux, le centre du Mail, 

le centre du Bas-lac et le centre des Deux Thielles. Chaque centre offrirait les 

11 degrés de la scolarité obligatoire.  

Le tableau 2-1 donne un ordre de grandeur de la répartition de lõeffectif des 

élèves 2009-2010 par centre telle quõelle d®coulerait dõune organisation en 3 

cycles. Les collèges sont répartis entre les centres de manière provisoire. Cette 

r®partition ne pr®juge pas de la r®partition finale qui devra tenir compte dõun 

n®cessaire ®quilibre entre les effectifs, de la proximit® du domicile de lõ®l¯ve, 

ainsi que de la cohérence du parcours scolaire. On y constate que lõEORéN 

totaliserait environ 7500 élèves. Ce nombre est très élevé. Il représente plus du 

tiers du total des élèves scolarisés dans le canton de Neuchâtel. 

Un autre constat est lõ®quilibre des effectifs entre les centres. La taille des 

centres varie entre environ 1800 élèves (Côte et Mail) et 1100 élèves (Bas-Lac 

et C2T). Cette relative similitude de taille est un point favorable car elle devrait 

permettre dõ®viter lõçhégémonieè de lõun ou lõautre centre.  

Lõ®quilibre des effectifs prévaut également entre cycles: 2500 au C1, 2700 au 

C2 et 2200 au C3. Cela devrait ®galement permettre dõ®viter quõun cycle prenne 

le dessus sur les autres. 

Le nombre de classes témoigne également de la taille importante de la future 

EORéN. On dénombre en effet 423 classes dans le cercle des communes 

concernées par la future EORéN. Ce nombre se décompose en 70 classes 

dõ®cole enfantine, 198 classes dõ®cole primaire et 155 classes dans lõESRN. Les 

classes dõ®cole enfantine seront plus nombreuses dans lõEORéN car la 

fr®quentation de lõ®cole enfantine sera obligatoire d¯s lõ©ge de 4 ans ¨ partir de 

la rentrée 2011. 
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Tableau 2- 1: Estimation des effectifs des élèves de la scolarité obligatoire pour le 
cercle 1 (année scolaire 2009- 2010) 

Cycles Centres Total

 Côte    Terreaux Mail Bas-Lac C2T

-2 1 125 96 141 89 105 556

-1 2 147 143 185 87 92 654

1 3 181 125 186 85 111 688

2 4 184 122 154 76 103 639

3 5 180 111 154 100 114 659

4 6 176 129 153 125 94 677

5 7 190 123 158 112 122 705

6 8 178 135 179 104 88 684

7 9 160 139 169 113 118 699

8 10 168 123 180 99 108 678

9 11 191 121 169 130 94 705

TE 19 19 20 8 9 75

1'899 1'386 1'848 1'128 1'158 7'419

Estimation de l'effectif des élèves de l'EORéN

Niveaux

Charmettes 

Serrières 

Vauseyon 

Valangin   

Parcs 

Promenade

Saint-Blaise    

Marin       

Thielle-Wavre 

Enges 

Cornaux 

Cressier          

Le Landeron 

Lignières

Maladière    

Crêt-du-Chêne 

Acacias 

Chaumont 

Hauterive   

Fenin-Vilars-

Saules 

Savagnier

Total (1 à 11 + TE)

3

1

2

Corcelles-

Cormondrèche 

Peseux 

Montmollin 

Charmettes

 
Note:  TE = classes terminales.  
Source:  Office cantonal de la statistique, ESRN, communes membres du Syndicat. 

2.4 Organisation, localisation et ressources 
Ressources humaines. Le tableau 2-2 renseigne sur la répartition 2009-2010 du 

personnel enseignant par centre telle quõelle d®coule de lõorganisation actuelle 

entre école enfantine et primaire et secondaire. LõEORéN totaliserait donc 

environ 475 enseignants. Cela montre ®galement lõimportance de la structure 

projet®e. A lõheure actuelle, les enseignants de lõ®cole enfantine et primaire sont 

des fonctionnaires communaux, tandis que lõESRN constitue lõemployeur du 

personnel enseignant de lõ®cole secondaire. Le Service de lõenseignement 

obligatoire d®termine le montant du salaire en fonction de lõexp®rience, de 

lõ©ge, etc. Les salaires du personnel enseignant sont subventionn®s par le 

canton à hauteur de 45%. 

Actuellement, il y a 8,40 postes de direction en équivalent plein temps pour 

lõ®cole secondaire et 3,25 postes pour lõ®cole enfantine et primaire. A cela  

sõajoutent les d®charges pour les directions administratives et pour les 

correspondants scolaires. Les salaires pour les postes de direction sont 

subventionnés par le canton à hauteur de 25%.  
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Tableau 2- 2: Estimation du nombre dªenseignants pour le cercle 1  
(année scolaire 2009- 2010), en EPT 

Centres Total

 Côte    Terreaux Mail Bas-Lac C2T

Enfantine 18.3 9.8 14.4 7.0 10.3 59.7

Primaire 63.1 28.9 40.8 32.7 32.3 197.8

Secondaire 53.9 40.8 57.6 34.8 32.0 219.2

Total 135.3 79.5 112.8 74.6 74.5 476.7

Nombre d'enseignants (EPT)

Corcelles-

Cormondrèche 

Peseux 

Montmollin 

Charmettes

Charmettes 

Serrières 

Vauseyon 

Valangin              

Parcs 

Promenade

Maladière           

Crêt-du-

Chêne      

Acacias 

Chaumont 

Hauterive         

Fenin-Vilars-

Saules 

Savagnier

Saint-Blaise    

Marin             

Thielle-

Wavre       

Enges 

Cornaux             

Cressier          

Le Landeron 

Lignières

 
Source: Service de lªenseignement obligatoire, ESRN, communes membres du Syndicat. 

Ressources financières. Les charges consolidées des écoles enfantines, primaires 

et secondaires destinées à former la future EORéN se montent à 52,6 millions 

de francs, répartis à raison de 24,6 millions pour lõ®cole enfantine et primaire, 

et de 28,0 millions pour lõ®cole secondaire.  

Ressources immobilières. Les 7500 ®l¯ves qui fr®quentent actuellement lõ®cole 

obligatoire dans les communes du cercle scolaire 1 sont répartis dans 423 

classes qui elles-mêmes se situent dans 41 bâtiments : 9 bâtiments se trouvent 

dans lõaire g®ographique du centre de la Côte, 7 bâtiments dans lõaire 

géographique du centre des Terreaux, 10 bâtiments dans celle du Mail, 8 dans 

celle du Bas-Lac et 7 dans celle du centre des Deux Thielles. 

Les bâtiments des cycles préscolaire et primaire appartiennent aux communes. 

Sõagissant du cycle secondaire, les communes sont propriétaires de lõensemble 

des bâtiments - ¨ lõexception du collège du Mail - et les communes louent leurs 

bâtiments à lõactuelle ESRN. 
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3 
Intention stratégique 

Pour toute organisation, se doter dõune intention strat®gique est un pr®alable 

indispensable à toute réflexion sur son avenir. A travers cette intention 

lõorganisation exprime ce quõelle entend °tre ou devenir. On le comprend 

ais®ment: ce nõest quõen ayant fait cet effort de r®flexion initiale quõune 

organisation peut se doter dõune gouvernance coh®rente. Lõintention 

stratégique fait donc office dõ«étoile polaire» et va ensuite guider toute la 

r®flexion sur lõorganisation de lõEORéN. Autrement dit, tout va (ou devrait) 

d®couler de lõintention strat®gique. Lõintention strat®gique retenue est la 

suivante:  

«LªEORéN est une école régionale multisite dynamique,  
dotóe dªun leadership fort,  
répondant, de manière efficace et dans le respect de ses valeurs,  
aux besoins du terrain et aux identités locales». 

Dans cette intention stratégique, chaque mot compte. Les diverses 

composantes de cette intention stratégique doivent se comprendre comme suit: 

Une école£ LõEORéN constitue UNE école. Elle est une seule entité. Elle est 

une organisation dont les composantes répondent à des éléments 

constitutifs prescripteurs, à savoir (liste indicative) une stratégie et des 

r¯glements communs (ɸ principes unitaires), une structure de 

conduite int®gr®e (ɸ surveillance), une gestion commune des 

ressources (ɸ ressources financi¯res, humaines, infrastructures, etc.) et 

encore une culture, un sentiment dõappartenance, une communication 
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commune, ou encore le partage de services centraux (comptabilité, 

informatique, b©timents/logistique, etc.). Ceci nõimplique pas que 

lõorganisation soit çuniformeè, mais plut¹t que lõensemble de ses 

composantes se retrouve autour dõun certain nombre dõ®l®ments 

fondamentaux. Une telle vision sõoppose donc ¨ une autre vision qui 

verrait les composantes de lõEORéN faisant «cavalier seul». 

£ rógionale multisite£ LõEORéN ne se voit pas comme une école 

géographiquement centralisée. Elle se voit comme une école 

géographiquement proche des élèves, des parents et de ses autres 

parties prenantes. Du coup, elle est organisée en centres répartis sur 

lõespace du syndicat intercommunal régional regroupant les quinze 

communes suivantes: Corcelles-Cormondrèche, Cornaux, Cressier, 

Enges, Fenin-Villars-Saules, Hauterive, Le Landeron, Lignières, 

Montmollin, Neuchâtel, Peseux, Saint-Blaise, Savagnier, La Tène et 

Valangin. Les centres regroupent eux-mêmes 41 bâtiments de taille 

différente sur un territoire allant de Montmollin à Lignières. Un tel 

effectif de bâtiments, réparti sur une telle étendue géographique, 

implique forcément une large décentralisation des tâches directement 

li®es ¨ lõenseignement et au fonctionnement de chaque çcoll¯geè. 

£ dynamique£ Etant donné son importance et sa taille, lõEORéN est 

«incontournable» dans le paysage de la scolarité obligatoire 

neuch©teloise. Et ¨ ce titre elle doit °tre capable dõapporter des id®es 

innovatrices tant sur le plan p®dagogique quõorganisationnel. Pour ce 

faire, lõorganisation doit favoriser le d®veloppement dõun çg®nie localè. 

La gestion des ressources doit y pourvoir: accent donné centralement 

accompagn® dõune flexibilit® donn®e aux centres dans lõallocation de 

détail. Les initiatives locales qui sont couronnées de succès doivent 

pouvoir ensuite °tre reprises et diffus®es dans lõensemble de 

lõinstitution (-> diffusion des meilleures pratiques, etc.). 

£ dotóe dªun leadership fort£ Lõintention est de doter lõEORéN dõune capacit® de 

conduite forte, assortie dõune identité clairement identifiée et 

identifiable. Lõorganisation doit ainsi pouvoir faire entendre sa voix et 

ses id®es par rapport ¨ lõensemble du syst¯me scolaire neuch©telois. 

Ceci repose essentiellement sur les éléments relevés ci-dessus en termes 

dõunit® et de dynamique de lõ®cole. Le çpouvoir centralè, de nature 

politique (ɸ Conseil intercommunal, Comité scolaire), doit être 

capable de maintenir lõunit® de lõinstitution (sur les aspects essentiels) et 

son dynamisme. Il doit ®galement sõimposer dans ses relations avec les 

instances et personnes constituant lõenvironnement de lõEORéN. A ces 

instances et personnes, elle doit pouvoir parler dõune seule voix. 
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£ rópondant de maniòre efficace£ LõEORéN se veut efficace dans son action. 

Cela signifie quõelle entend orienter son action sur les besoins des 

élèves et des autres parties prenantes (enseignants, parents, autres 

écoles, etc.) Cela signifie également quõelle utilise de manière efficiente 

les ressources dont elle dispose (ressources humaines, ressources 

infrastructurelles, ressources financières). Pour ce faire, elle se dote des 

outils et des processus de gestion qui sõimposent (ɸ connaissance des 

besoins, pilotage de lõinstitution). Par ailleurs, son organisation pr®sente 

un degr® de d®centralisation suffisant pour sõadapter aux particularit®s 

locales (ɸ prise en compte de besoins spécifiques). 

£ et dans le respect de ses valeurs£ LõEORéN est évidemment soumise à divers 

documents législatifs (Constitution fédérale, concordat HarmoS, 

législation cantonale, etc.). Mais elle entend également agir dans le 

respect de valeurs quõelle se donne. Ces valeurs peuvent être des 

valeurs pédagogiques, des valeurs managériales ou des valeurs de 

fonctionnement. Ces valeurs devront être précisées une fois la 

structure établie. A ce stade, on peut penser à des valeurs telles que 

justice, solidarité, équité, confiance, respect, participation, éthique 

professionnelle, etc. Elles devront également être déclinées en 

comportements attendus. Ces valeurs constituent un des fondements 

de lõorganisation, et doivent ¨ ce titre °tre port®es par lõensemble des 

composantes de lõinstitution. 

£ aux besoins du terrain£ Les objectifs de lõEORéN sont dictés par les besoins 

du terrain. Le mot «terrain» est utilisé pour refléter une vaste palette de 

parties prenantes dont les besoins doivent °tre servis par lõEORéN. Il 

reflète également le fait que les besoins à satisfaire sont de nature 

concrète et pragmatique, par opposition à des besoins qui seraient de 

nature théorique. Au premier rang de ces besoins concrets figurent 

ceux des élèves. Ensuite viennent les intérêts des parents et de la 

société. Les besoins des enseignants doivent également être considérés. 

Pour y parvenir lõorganisation doit maintenir une proximité avec ses 

parties prenantes, dõo½ la n®cessit® dõune d®centralisation pour les 

tâches opérationnelles, ainsi que la n®cessit® dõadaptation de 

lõinstitution (ɸ en termes de prestations notamment) aux besoins 

locaux en cas de différence avérée. 

£ et aux identitós locales£ Une marge de manïuvre est n®cessaire pour 

respecter les us et coutumes locales annexes à lõ®cole telles que 

lõorganisation des camps de ski, du Saint-Nicolas, du ramassage du 

vieux papier, etc. Lõexistence dõidentit®s locales, de traditions et dõus et 

coutumes différents entre les composantes de la future EORéN 

appellent une intégration fédérative, ferme sur les principes 
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fondamentaux, mais souple dans lõex®cution et surtout accordant une 

place à un pouvoir de décision local. 

Pour résumer, lõintention strat®gique est que lõEORéN soit une école articulée 

autour dõ®l®ments essentiels (strat®gie, principes unitaires, structure de 

conduite, gestion des ressources, culture commune). LõEORéN doit posséder 

un leadership fort (développement de points forts. LõEORéN doit attribuer ses 

ressources de manière flexible). LõEORéN doit faire preuve de dynamisme et 

dõinitiative. LõEORéN doit démontrer une identité claire et faire entendre sa 

voix ð mais dõune seule voix ð dans le monde de lõenseignement neuch©telois. 

LõEORéN doit respecter des valeurs communes et répondre au mieux aux 

besoins des élèves (besoins essentiellement «unitaires», accessoirement 

«locaux»), tout en respectant lõidentité des communes dans lesquelles elle est 

implantée.  

Connaissant cette intention, voyons maintenant comment décliner ces 

éléments en termes organisationnels. 
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4 
Structure organisationnelle 

4.1 Principes organisationnels 
Lõintention strat®gique permet dõénoncer les principes organisationnels relatifs 

à la division du travail, à la structure de gestion, à la coordination et au contrôle 

ainsi quõ¨ la mesure de la performance dans la future EORéN. 

Division du travail. Lõintention strat®gique met en ®vidence le fait que la future 
EORéN est une école régionale multisite répondant de manière efficace aux 

besoins du terrain et aux identités locales. Il en découle que la division du 
travail dans la structure doit être centrée sur les bénéficiaires et sur les zones 

géographiques. Il y a tension entre ces deux derniers éléments. En effet, une 

division du travail mettant lõaccent sur les élèves devrait sõarticuler autour des 

cycles de formation, de manière horizontale. Par contre, une division par zones 

géographiques devrait sõarticuler autour des centres scolaires, de manière 

verticale. 

Structure de gestion. Selon lõintention strat®gique, lõEORéN est une école 

dynamique, dot®e dõun leadership fort. Mais elle veut aussi répondre de 

manière efficace aux besoins du terrain et aux identités locales. Il en découle 

que la structure de gestion doit être une structure plate. Autrement dit, il doit 

y avoir peu de niveaux hiérarchiques et un large éventail de subordination. La 

chaîne de commandement doit rester courte. Lõorganisation doit °tre simple 
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afin dõ®viter de multiplier les instances décisionnelles4. Lõorganisation doit °tre 

d®centralis®e pour lõop®rationnel. Mais elle doit être centralisée pour la 

conduite stratégique («ce qui fait lõessence de lõ®cole») et pour les aspects 

essentiel au leadership (communication et interface externes). Par ailleurs, la 

structure de management doit garantir la primauté du politique pour les aspects 

stratégiques. Cette primauté doit également exister localement pour tenir 

compte des besoins/réalités communales. La primauté pédagogique (i.e. des 

professionnels de lõenseignement) doit être garantie pour tout ce qui touche la 

pédagogie au sens large, sa mise en ïuvre et la gestion opérationnelle. 

Coordination et contrôle. En termes de coordination et de contr¹le, lõambition 

stratégique mentionne une ®cole é r®gionale multisite, r®pondant de mani¯re 

efficace aux besoins du terrain. La structure est très grande (7500 élèves, 475 

enseignants, 423 classes, 41 bâtiments). Il en découle que la coordination et le 
contrôle nécessitent des règles et des proc®dures communes ¨ lõensemble de 

lõinstitution (strat®gie, r¯glements, principes unitaires). La motivation et 

lõengagement des collaborateurs sont essentiels. Cela requiert une culture 

commune, des valeurs communes et un sentiment dõappartenance puissant. Au 

niveau local (centre, collège), la coordination/contrôle sõeffectue par 

supervision directe et grâce à la possibilité de créer des équipes ad hoc (projets, 

innovations). Le style de gestion est basé sur la large délégation aux centres 

scolaires (pour les aspects opérationnels et dõexécution de la stratégie). A 

lõint®rieur de chaque centre/coll¯ge, le style est plutôt participatif/consultatif. 

Mesure de la performance. Lõambition strat®gique de lõEORéN spécifie la notion 

dõefficacit® avec une école qui répond de manière efficace aux besoins du 

terrain, donc des élèves, mais aussi des autres parties prenantes telles que les 

parents, les collaborateurs, les autorités ou la société en général. Par définition 

cela doit sõeffectuer dans le respect du cadre budgétaire donné. Il en découle 

que la nécessité de mesurer la performance devrait se développer. La notion 

de performance et la prise de conscience que cette performance doit être 

mesurée se développe peu à peu dans les systèmes scolaires. Dans une 

structure si vaste que lõEORéN il serait très risqué de ne pas organiser un 

système de mesure systématique. Cõest pourquoi il faut d®velopper un système 

dõinformation et de mesure aussi complet que possible, incluant lõoffre scolaire, 

les résultats scolaires, la satisfaction des besoins (efficacité); les diverses 

ressources utilisées et le suivi budgétaire (efficience). 

                                                 
4  En matière scolaire, la réglementation cantonale est très fournie. Il reste donc peu de 
marge de manïuvre et relativement peu de marge d®cisionnelle. Par cons®quent, il 
serait erroné de vouloir répartir une faible marge décisionnelle sur un grand nombre 
dõorganes. On risquerait alors la confusion dans la répartition des compétences et la 
frustration des organes face à leur manque de compétences. 
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4.2 Description de lªorganigramme proposé 
De ces principes organisationnels découle la proposition dõorganigramme ci-

dessous5. Cet organigramme se structure de la façon suivante. 

Division du travail. Le travail de lõEORéN li®s aux activit®s dõenseignement est 

en premier lieu divisé par zone géographique, avec cinq centres scolaires 

desservant chacun une zone géographique déterminée. Il est ensuite divisé par 

groupe de bénéficiaires/prestations, avec une organisation par cycle à 

lõint®rieur de chaque centre. Sõy ajoute une organisation par fonction pour les 

services parascolaires et socio-éducatifs. Il est enfin à nouveau divisé par zone 

géographique pour les cycles 1 et 2, voire 3 (ex. collège Terreaux/Sablons), 

puis par classes. Lõunité de gestion de base est donc constituée par un 

ensemble de classes regroupées en un collège desservant des bénéficiaires 

localisés dans une zone géographique déterminée (restreinte pour les cycles 1 et 

2, plus large pour le cycle 3). Quant aux services centraux (Secrétariat général), 

ils sont organisés de manière fonctionnelle. Ils soutiennent lõensemble de 

lõinstitution et lõensemble des centres y a donc accès. 

Structure de gestion6. La Figure 4-1 pr®sente lõorganigramme g®n®ral de la future 

EORéN. Au niveau centralisé, lõorgane supr°me est le Conseil intercommunal. 

Cõest un organe politique dans lequel toutes les communes membres du 

Syndicat sont représentées. Cet organe dispose de compétences comparables à 

celles dõun conseil général. Il définit les grandes orientations de lõEORéN et 

exerce la surveillance sur lõensemble de la structure. A ce titre il est responsable 

que les lois et les dispositions réglementaires soient respectées.  

Au niveau central toujours, le Comité scolaire dépend directement du Conseil 

intercommunal. Il est lõorgane ex®cutif du Syndicat et bénéficie à ce titre de 

comp®tences comparables ¨ celles dõun ex®cutif communal. Cõest donc 

également un organe politique dans lequel est représenté chaque centre à 

                                                 
5  Notons que cette proposition diffère légèrement de lõorganigramme pr®sent® aux 

communes parties prenantes à la future EORéN aux cours de lõann®es 2010. En effet, 
avant de mandater la communauté de travail IDHEAP-COMPAS, le mandant a 
esquissé un organigramme. Cette esquisse a été présentée aux communes membres de 
lõESRN. Elle nõest que partiellement reprise parce quõelle ne correspond pas ¨ 
lõintention strat®gique, aux principes organisationnels et aux normes de bonne 
gouvernance. 

6  La définition, les organes et le fonctionnement des syndicats intercommunaux sont 

réglés principalement dans la loi sur les communes. Chaque syndicat intercommunal 
est compos® dõau moins un Conseil intercommunal et dõun Comit® scolaire, en 
lõoccurrence dõun syndicat scolaire. De plus, chaque syndicat scolaire intercommunal 
est dot® dõun Conseil dõ®tablissement scolaire. 



 

 16 

travers un élu. Il lui appartient de préparer les décisions du Conseil 

intercommunal et de lui soumettre toute proposition nécessaire au bon 

fonctionnement de lõEORéN. Le Comité scolaire chapeaute les 5 centres 

scolaires. Le Secrétariat général est directement subordonné au Comité scolaire. 

Le Conseil intercommunal et le Comité scolaire sont donc en charge des 

éléments centralisés et des «fondamentaux» de lõEORéN (stratégie générale, 

règlements et procédures, principes unitaires). Leurs prérogatives portent 

également sur lõallocation des ressources, sur la définition et la promotion 

dõune culture et de valeurs communes. 

Au niveau décentralisé, lõAutorité scolaire de chacun des cinq centres est 

directement subordonn®e au Comit® scolaire. LõAutorité scolaire de centre est 

un organe mixte, à la fois politique et pédagogique/technique. Elle est un 

organe politique parce quõen font partie les chefs des dicast¯res de lõinstruction 

publique des communes liées au centre. Elle est un organe pédagogique et 

technique parce quõen font partie le directeur de centre ainsi que les directeurs 

adjoints. Cette Autorité représente dans les faits lõ®quivalent dõun comité de 

direction. 

La Figure 4-2 repr®sente lõorganigramme d®taill® pour un centre de la future 

EORéN. La structure de gestion des centres scolaires compte trois niveaux de 

conduite opérationnelles/techniques pour chaque centre: un directeur par 

centre, un directeur-adjoint par cycle (en principe), un correspondant par 

collège. Lõ®ventail de subordination est donc relativement large pour les 

directeurs adjoints et surtout pour les correspondants. Cela suppose une 

autonomie importante de chaque enseignant dans lõex®cution de ses t©ches 

quotidiennes. 

Lõessentiel des t©ches de conduite op®rationnelle/technique (dossiers 

pédagogiques, etc.) est effectué de manière décentralisée au niveau de chaque 

centre, voire en-dessous de ce niveau (subsidiarité). Les tâches sont 

formellement attribu®es ¨ lõAutorité scolaire de centre. Cette dernière les 

délègue au directeur, respectivement aux directeurs adjoints, selon une 

structure de délégation décidée par le Comité scolaire. En termes de conduite 

stratégique/politique, chaque centre est donc chapeauté par une Autorité 

scolaire de centre se concentrant sur les aspects «stratégiques et locaux» (para-

scolarité, socio-éducatif, animation). Cette Autorité délègue la conduite 

opérationnelle/dossiers p®dagogiques aux professionnels de lõenseignement. 

Elle est appuyée dans sa tâche par un Conseil dõ®tablissement scolaire 

intercommunal et consultatif.  

Cette structure de gestion garanti la primauté du politique dans la conduite de 

lõ®cole (aspects strat®giques). Elle assure également une représentation des 

communes (cf. Loi sur les communes: communes représentées aux niveaux du 
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Conseil intercommunal, du Comit® scolaire, de lõAutorit® scolaire de centre et 

du Conseil dõ®tablissement scolaire). 

Coordination et contrôle. Outre les éléments de standardisation et la promotion 

dõune culture et de valeurs communes mentionn®s ci-dessus, la coordination 

par cycle pour les questions pédagogiques ainsi que pour les activités 

parascolaires est assurée par quatre plateformes de coordination. Ce dispositif 

permet de prendre en compte lõimportance de la dimension 

bénéficiaire/prestation («la majorité des questions pédagogiques se posent par 

cycle et non par centre»). Il contrebalance la division géographique du travail 

d®coulant dõune organisation en cinq centres. 
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Figure 4- 1 : Organigramme général de la future EORéN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Communauté de travail IDHEAP + COMPAS. 
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Figure 4- 2: Organigramme dótailló dªun centre de la future EORéN, 
ê lªexemple du Centre de la Cýte 

 

Source: Communauté de travail IDHEAP + COMPAS. 
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4.3 Description des principales instances 
Afin de compl®ter lõorganigramme sont pr®sent®es ci-dessous les principales 

instances de la future EORéN. Pour chaque instance, les points suivants sont 

abordés: (1) composition, (2) attributions, (3) décision, (4) 

délégation/organisation et (5) réunion. 

4.3.1 Le Conseil intercommunal (CI) 
Composition. Le CI est lõorgane l®gislatif du Syndicat. Il est composé des 

représentants de toutes les communes membres. Les Conseils généraux de 

chacune des communes membres désignent un conseiller général. Les Conseils 

communaux de chacune des communes membres désignent également un 

conseiller communal. Ces trente personnes ont une voix décisionnelle. Etant 

donné que le Comité scolaire du Syndicat (cf. ci-dessous) est formé des 

conseillers communaux en charge du dicast¯re de lõinstruction publique, ces 

derniers ne peuvent formellement pas faire partie du Conseil intercommunal. 

Toutefois, les membres du Comité scolaire, les directeurs des centres et le 

secrétaire général assistent aux séances du CI. 

Attributions. Le CI a des comp®tences comparables ¨ celles dõun Conseil général. 

Il définit les orientations stratégiques générales et fonctionnelles de lõEORéN, 

notamment en adoptant les règlements (principes unitaires, etc.) qui 

sõappliquent ¨ lõensemble du Syndicat. Il exerce la surveillance sur le comité 

scolaire et les autres organes de lõEORéN et est compétent pour toutes les 

questions financières (budget, comptes). Tout membre du CI a le droit 

d'interpeller le CS pour demander des explications sur un objet déterminé 

touchant la gestion ou lõadministration du syndicat (interpellation). Il peut 

également demander au CI dõenjoindre le CS dõétudier une question déterminée 

(motion). Le CI décide des projets de construction et de rénovation des 

bâtiments. Il désigne les membres de son Bureau (le président, le vice-président 

et le secrétaire). Il élit les membres du Comité scolaire et choisit lõorgane de 

révision. 
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Décision. Afin de respecter le poids relatif de chacune des communes membres 

du Syndicat, les décisions sont prises à la double majorité des communes et des 

élèves représentés7. Le président vote et, en cas dõ®galit®, sa voix est 

prépondérante8. 

Délégation. Néant. 

Réunion. Il est prévu que le CI siège environ trois fois par année. 

4.3.2 Le Comité scolaire (CS) 
Composition. Le CS est lõorgane ex®cutif du Syndicat. Un conseiller communal 

par centre issu des exécutifs des communes membres du centre y siège avec 

voix décisionnelle9. Il y a autant de membres du Comité scolaire que de 

centres. Une commune ne peut être représentée que par une seule personne au 

Comité scolaire. Parmi ces cinq personnes, une personne assume la présidence. 

A leur côté siègent, avec voix consultative, les cinq directeurs de centre ainsi 

que le responsable du Secrétariat général. 

Attributions. Le CS a des comp®tences comparables ¨ celles dõun ex®cutif 
communal. Il propose ¨ lõattention du CI les orientations stratégiques générales 

et fonctionnelles de lõEORéN ainsi que les principes unitaires et leur règlement 

dõapplication, inclus des directives concernant les délégations possibles de 

lõAutorit® scolaire de centre (ASC) ¨ ses membres. Il planifie à moyen et long 

terme les besoins de lõEORéN, en termes notamment dõeffectifs dõ®l¯ves, de 

nombre de classes, de b©timents et dõ®quipements. Il propose le budget et les 

comptes au CI pour décision et gère les subventions cantonales. Le CS gère 

lõensemble des ressources humaines de lõEORéN. Sur proposition de lõAutorit® 

scolaire de centre, le Comité scolaire engage les directeurs de centre, les 

directeurs adjoints et les membres du corps enseignant et propose leur 

nomination, respectivement la suppression de leur poste ou leur renvoi, au 

département désigné par le Conseil d'Etat. Le CS engage, nomme et révoque 

                                                 
7  Chaque personne pr®sente dispose dõune voix pour le calcul de la majorité des 
communes membres. Elle dispose ®galement dõun nombre de voix ®quivalant au 
nombre dõ®l¯ves quõelle repr®sente pour le calcul de la majorit® des ®l¯ves repr®sent®s. 
Le nombre dõ®l¯ves correspond aux ®l¯ves domicili®s dans la commune qui 
fréquentent lõ®cole obligatoire dans nõimporte quel coll¯ge faisant partie de lõEORéN. 

8  Consult® sur le projet de r¯glement, le Service des communes de lõEtat de Neuch©tel a 
relev® quõil sõagit dõune çsingularit®è. Toutefois, lõoption a ®t® prise de maintenir cette 
«singularité».  

9  La possibilit® dõinstaurer des membres suppléants du Comité scolaire a été évaluée. 
Cette ®valuation a montr® que cette possibilit® nõest pas souhaitable. En effet, il est 
primordial dõassurer la continuité des travaux du CS. Par ailleurs, le risque est faible 
dõune surcharge de travail pour les membres du CS. Les conseillers communaux seront 
déchargés des tâches opérationnelles puisque ces dernières sont effectuées par les 
directeurs et leurs adjoints. 
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les membres du personnel administratif et technique; ce dernier est soumis au 

statut du personnel de lõEOR®N. Il est chargé de la surveillance des cinq 

centres de lõEORéN et ®labore un rapport annuel ¨ lõintention du CI. A cet 

effet, il tient à jour un tableau de bord. Le CS se charge des relations de 

lõEORéN avec le D®partement de lõ®ducation de la culture et des sports, des 

communes et avec tout autre partenaire. Finalement, la communication externe 

de lõEORéN est de la compétence du CS. 

Décision. Les décisions se prennent à la majorité des membres présents, avec 

voix prépondérante du président en cas dõ®galit®. 

Délégation. Néant. 

Réunion. Le CS a un cahier des charges renforcé par rapport à celui qui prévaut 

actuellement au sein de lõESRN, ce qui a notamment pour cons®quence quõil 

doit se réunir plus fréquemment, soit deux fois par mois. 

4.3.3 LªAutoritó scolaire de centre (ASC) 
Composition. LõASC constitue de facto le Comité de direction du centre. Elle est 

formée dõun conseiller communal de chacune des communes présentes dans le 

centre. A leur côté siègent le directeur de centre ainsi que les directeurs adjoints 

de chaque cycle. Un conseiller communal assume la présidence. Au total et en 

fonction du nombre de communes, lõASC est compos®e de 6 ¨ 8 personnes en 

fonction du nombre de communes représentées dans le centre et du nombre 

de directeurs adjoints. Le nombre de communes par centre varie entre 2 et 4. 

Outre le directeur, il devrait y avoir un directeur adjoint par cycle. Donc le 

nombre de membres de lõASC devrait varier de 6 (2+1+3) ¨ 8 (4+1+3). 

Attributions. LõASC définit une stratégie de centre (projet de centre) et veille à la 

mise en ïuvre dans le centre des stratégies générale et fonctionnelles de 

lõEORéN, ainsi que des règlements y relatifs. Elle peut le cas échéant émettre 

des directives dans sa sphère de compétence. Elle est chargée de rédiger un 

projet de centre, i.e. un projet dõ®tablissement10. LõASC organise les activit®s 

dõenseignement y compris les activit®s parascolaires (m®decine scolaire, 

orientation scolaire et professionnelle) et socio-éducatives (psychologie, 

scolaire, médiation scolaire, éducation à la santé, prévention), en lien avec les 

services transversaux de ces domaines11. Elle affecte les élèves aux classes, 

                                                 

10  Ce dernier définit l'ensemble des choix pédagogiques et des actions concrètes 
particuli¯res que le centre souhaite mettre en ïuvre, en collaboration avec l'ensemble 
des acteurs et partenaires (parents, élèves, etc.) pour réaliser les objectifs éducatifs et 
pédagogiques. 

11 Les activités parascolaires ne doivent pas °tre confondues avec les structures dõaccueil 
extra-familial pour enfants (accueil des enfants dõ©ge pr®scolaire, accueil des enfants en 
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confectionne les horaires, attribue les matières à enseigner aux maîtres, gère les 

décharges horaires. Elle attribue les ressources (humaines, financières) par cycle 

et par collège et est en charge du suivi budgétaire. Elle se charge également 

dõorganiser les animations. Elle sõoccupe aussi du bon fonctionnement des 

bibliothèques présentes dans son centre, dans la limite des directives fixées par 

lõEORéN. Lõ®valuation des prestations et le contrôle pédagogique (inspectorat, 

visites de classe, auto-évaluation) sont également du ressort de lõASC. En 

matière de gestion des ressources humaines, LõASC propose au CS 

lõengagement, la nomination, la suppression de poste ou le renvoi des 

directeurs, des directeurs adjoints, des membres du corps enseignant, du 

personnel administratif et technique. LõASC se charge de la gestion 

administrative des ®l¯ves telle que lõinscription, lõint®gration, le suivi du cursus 

et le d®part. LõASC tient à jour le tableau de bord du centre et se charge des 

relations avec les parents dõ®l¯ves, avec le Conseil dõ®tablissement scolaire 

intercommunal (CESI) et tout autre partenaire du centre. Finalement, la 

communication interne au centre est de la compétence de lõASC. 

Décision. LõASC prend ses d®cisions ¨ la majorit® des membres pr®sents. Les 

responsables politiques et le directeur ainsi que les directeurs adjoints disposent 

dõune voix d®cisionnelle. Dans les centres où le nombre de communes est égal 

à 4, le nombre de voix des responsables politiques est de 4. Si le nombre de 

communes est de 3, les voix des responsables politiques sont pond®r®es dõun 

facteur 1,33 afin que le total de ces voix sõ®l¯ve ¨ 4 (3 ĭ 1,33). Si le nombre de 

communes est de 2, le facteur de pondération est de 2 pour obtenir un total de 

voix pour les responsables politiques de 4 (2 × 2). Le président vote. En cas 

dõ®galit®, sa voix est prépondérante.  

Délégation. LõASC d®l¯gue une part importante de ses tâches au directeur ainsi 

quõaux directeurs adjoints. Lõarticle 16 de la loi sur les autorit®s scolaires le 

prévoit expressément. Ladite délégation se base sur une directive du CS, est 

propos®e par lõASC et doit être approuvée par le CS. Elle porte essentiellement 

sur les éléments suivants: préparation de la stratégie du centre et des 

règlements y relatifs et la conduite opérationnelle du centre (organisation des 

activit®s dõenseignement et des autres activit®s). Elle ne porte pas sur la 

décision quant à la stratégie du centre, ainsi que sur des éléments tels que les 

activit®s dõanimation, lõattribution des ressources li®es ¨ lõenseignement, sur la 

nomination des enseignants et correspondants ou encore les relations avec les 

partenaires du centre (parents, CESI). 

Réunion. LõASC se r®unit en principe chaque semaine. 

                                                                                                                            

scolarité et accueil familial de jour). Cependant, la structure du syndicat intercommunal 
EORéN pourrait ¨ terme servir de base ¨ la mise en place de lõaccueil extra-familial 
pour enfants (loi sur l'accueil des enfants LAE). 
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4.3.4 Le Conseil dªótablissement scolaire 
intercommunal (CESI) 

Composition. De par la loi sur les communes, le CESI est compos® dõau moins 
un membre du Conseil communal et du Conseil général de chaque commune 

pr®sente dans le centre, dõau moins une personne par commune  représentant 

les parents dõ®l¯ves, dõau moins une personne repr®sentant le corps enseignant 

et dõau moins le directeur ou un des directeurs adjoint).  

Attributions. Le CESI est un organe consultatif. Il est rattach® ¨ lõASC puisque 

ses t©ches sont essentiellement de lõappuyer dans sa gestion du centre. Le CESI 

soutient lõASC dans lõ®laboration dõune stratégie de centre et préavise les 

r¯glements internes. Il soutient les professionnels de lõ®tablissement en 

particulier dans les t©ches de pr®vention, dõ®ducation, de projets dõ®cole et 

dõactivit®s sportives et culturelles. Il ®tablit les liens n®cessaires entre tous les 

acteurs de lõ®cole et le public en g®n®ral. Le CESI se pr®occupe des besoins des 

usagers en matière de prise en charge des activités extrascolaires. Il propose des 

mesures en matière notamment de cantine scolaire, de devoirs surveillés et de 

journées à horaire continu. 

Décision. Organe consultatif. 

Organisation. Etant donné que le nombre de personnes qui seront amenées à 

siéger dans le CESI est élevé et que le champ couvert est large (ensemble du 

centre), la mise sur pied de sous-groupes, par exemple par commune, est 

possible en fonction des besoins. La création du CESI intercommunal nõexclut 

donc pas un ancrage au niveau des communes. 

Réunion. Le CESI se réunit une fois par mois. 

4.3.5 Le Secrétariat général (SG) 
Composition. Le Secrétariat général est composé du secrétaire général, secondé 

par un ou plusieurs responsables des services transversaux, par exemple 

logistique, finances, controlling, communication et ressources humaines. 

Attributions. Dõune part, le Secr®tariat g®n®ral est au service du CI et du CS quõil 

appuie. A ce titre, il prépare les divers dossiers à leur attention et assure le suivi 

administratif des décisions. Dõautre part, le Secr®tariat sõoccupe des activités de 

soutien communes aux cinq centres. Il administre les salaires et les contrats de 

travail, gère le matériel scolaire, sõoccupe de la mise ¨ jour des diff®rentes bases 

de données (SAP, CLOEE, etc.). En cas de projets immobiliers (construction, 

rénovation), le SG est chargé de suivre le chantier. 

Décision. Exécution courante des tâches qui lui sont confiées. 

Délégation. -. 
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4.3.6 Les plateformes de coordination pédagogique 
Composition. Chaque plateforme pédagogique est composée des cinq directeurs 

adjoints du cycle concerné issus de chacun des centres. 

Attributions. Les directeurs adjoints doivent pouvoir échanger sur les questions 

pédagogiques. A cet effet, ils disposent de plateformes de coordination des 

questions pédagogiques. Certaines questions pédagogiques étant spécifiques 

aux cycles, il est prévu une coordination pédagogique horizontale entre cycles. 

Cela doit permettre dõ®changer sur les pratiques p®dagogiques des cycles, de 

définir des pratiques communes et de mettre en place les activités 

pédagogiques communes aux cinq centres. 

Décision. Pas de pouvoir décisionnel (ɸ proposition aux ASC, CS, voire CI). 

Délégation. Pas de remarque spécifique. 

Réunion. En fonction des besoins. 

4.3.7 La plateforme de coordination des services 
parascolaires et socio- éducatifs 

Composition. Responsables des services parascolaires et socio-éducatifs de 

chaque centre. 

Attributions. Il est prévu que les activités parascolaires et les services socio-

éducatifs (prestations médicales et paramédicales: médecins, infirmiers, 

dentistes scolaires, orthophonistes; éducation à la santé; orientation scolaire et 

professionnelle; soutien psychologique, conseillers socio-éducatifs, médiation 

scolaire, prévention routière, prévention citoyenne, etc. 12) soient disponibles 

et coordonn®s pour lõensemble de lõEORéN. Dõo½ des t©ches en termes de 

d®finition de pratiques communes, de mise en ïuvre dõactivit®s communes. 

Décision. Pas de pouvoir décisionnel (ɸ proposition aux ASC, CS, voire CI). 

Délégation. - 

Réunion. En fonction des besoins. 

                                                 
12  La question de lõorganisation des services m®dico-spécialisés a été abordée. Décision a 

été prise de concentrer le projet de mise en ïuvre de lõEORéN sur les aspects 
scolaires. Cette question constituera toutefois un des dossiers importants à traiter dès 
le moment où les structures du Syndicat auront été adaptées et auront la légitimité 
requise pour y apporter une solution. 
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4.3.8 Les communes membres du Syndicat 
Certaines t©ches ayant trait ¨ lõorganisation scolaire restent du ressort de 

chaque commune membre. Il sõagit en particulier de la gestion et du 

financement des structures dõaccueil extra-familial pour enfants (accueil des 

enfants dõ©ge pr®scolaire, accueil des enfants en scolarité et accueil familial de 

jour). La gestion ainsi que le financement des transports scolaires restent 

également une prérogative communale étant donné que les frais de transport 

sont pris en charge de manière différenciée selon les communes. Ces éléments 

sont gérés en étroite collaboration avec les ASC, et de manière plus directe 

avec les directeurs de centres, voire les correspondants par collège. 

4.4 Considérations additionnelles 
sur lªorganigramme proposó 

Lõorganigramme propos® tient compte des imp®ratifs liés à la faisabilité 

politique du projet et à la situation initiale. La situation initiale se caractérise par 

une école secondaire intercommunale et par des écoles enfantines et primaires 

du ressort individuel des communes. Une volont® forte sõest manifest®e pour 

maintenir les prérogatives des communes membres du Syndicat. Toutefois, 

lõ®volution g®n®rale des syst¯mes ®ducatifs est marquée par lõautonomisation et 

la professionnalisation des établissements scolaires. Cette évolution rend 

obsolète une situation actuelle marquée par une implication parfois forte du 

politique dans la gestion courante de lõ®cole.  

Lõorganigramme propos® constitue donc un compromis entre respect des 

principes de bonne gouvernance (ɸ une organisation qui puisse fonctionner 

correctement) et faisabilité politique (ɸ une organisation préservant un 

pouvoir de décision communal et regroupant les quinze communes). Avec le 

temps, toute organisation peut être amenée à faire évoluer ses structures de 

manière plus ou moins marquée. A ce stade, quelques scénarios peuvent être 

envisagés, par rapport ¨ lõ®volution de lõorganigramme proposé, dõici quelques 

années. Le premier scénario est celui où la structure perdure en lõ®tat. Mais la 

structure peut aussi devoir évoluer selon les constats effectués ¨ lõusage, et cela 

selon trois autres scénarios. 

ð Statu quo. Lõorganisation fonctionne bien en lõ®tat ou moyennant quelques 
ajustements mineurs. Il nõy a donc pas de raison dõen changer. 

ð Consolidation. Lõutilit® dõun contr¹le politique sur lõAutorit® scolaire de 

centre perd de son sens, soit parce que la marge de manïuvre pour 

prendre en compte les spécificités locales vient à manquer ou parce que la 

nécessité de différenciation entre collectivité a été surévaluée, ou encore 
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parce que les ®lus parviennent au constat que ce nõest pas le meilleur 

niveau pour influencer les d®cisions. Il pourrait alors sõav®rer préférable 

de concentrer la décision politique au niveau du Conseil intercommunal et 

du Comit® scolaire. LõAutorité scolaire de centre (i.e. le Comité de 

direction) ne serait plus alors composée que du directeur ou de ses 

adjoints. Cette évolution serait compatible avec la tendance à 

lõautonomisation et ¨ la professionnalisation des établissements scolaires. 

ð Réorientation. Lõexp®rience montre que la dimension territoriale, justifiant 

une organisation par centre et lõint®gration verticale voulue par HarmoS 

perdent en importance par rapport à la notion de cycle. Cela pourrait se 

produire si lõon en vient ¨ constater que les cycles ont davantage 

dõ®l®ments en commun que les centres. Cela conduit ¨ remplacer 

lõorganisation par zone g®ographique par une organisation par cycle. 

ð Redimensionnement. A lõusage, la structure de lõEORéN se révèle trop 

grande. Les coûts et les difficultés de coordination sont trop importants. 

Ou alors le besoin ou lõavantage dõ°tre ensemble viennent à manquer. Il 

est également possible que la dynamique induite par les fusions de 

communes entraîne des modifications de la structure organisationnelle de 

lõEORéN. Ainsi dõune structure unique, lõEORéN pourrait alors évoluer 

vers plusieurs structures, organisée par exemple autour des actuels centres 

secondaires. 

Notons quõune combinaison des différents scénarios est possible. 
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5 
Finances 

5.1 Charges et revenus relatifs au 
fonctionnement de lªEORéN 

La future EORéN dispose des revenus et doit faire face aux charges suivantes, 

exposés par nature. 

Charges de fonctionnement. Les charges de fonctionnement de la future EORéN 

sont : (a) charges de personnel (enseignants, cadres et autres collaborateurs), 

(b) biens, services et marchandises (fournitures scolaires, exploitation des 

locaux, locations, etc.), (c) intérêts passifs (bâtiments, équipements, 

(d) amortissements (bâtiments, équipements), (e) dédommagement aux 

communes et (f) autres charges.  

Revenus de fonctionnement. Les revenus de fonctionnement de la future 

EORéN sont : (a) contributions (contribution des communes membres du 

Syndicat), (b) dédommagements de collectivités publiques (écolages des élèves 

domiciliés hors syndicat ð communes, canton, étranger), (c) subventions 

acquises (subvention de lõEtat, dons, legs), (d) autres revenus. 

Notons quõ¨ c¹t® des charges et revenus enregistrés dans le compte de 

fonctionnement de lõEORéN, les comptes de lõEORéN enregistrent également 

dans un compte dõinvestissement les d®penses et les recettes dõinvestissement 

li®s aux b©timents et aux ®quipements appartenant ¨ lõEORéN. Ces bâtiments 

et équipements sont ceux qui figurent au bilan de lõEORéN. Ne sont pas 

concernés les bâtiments et équipements restant propriété des communes 
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membres de lõEORéN. Ceux-ci restent dans le bilan des communes 

respectives. 

5.2 Principes financiers 
Un seul budget. LõEORéN est dot®e dõun seul budget. Ce budget est en main du 

Conseil intercommunal et du Comité scolaire.  

Ce principe d®coule des composantes suivantes de lõintention strat®gique: 

UNE école, leadership fort, respect des valeurs. 

Financement par les communes membres en fonction des services utilisés. Les 

communes membres du Syndicat participent au financement en fonction de 

lõintensit® avec laquelle elles utilisent les services de lõEORéN. Cette utilisation 

correspond au nombre dõ®l¯ves effectivement scolaris®s dans lõEORéN. Cõest 

pourquoi la majeure partie des charges de lõEORéN est répartie entre les 

communes sur la base du nombre dõ®l¯ves envoy®s par chaque commune dans 

lõEORéN. Par ailleurs, il faut que lõEORéN garantisse en tout temps lõaccueil 

dõ®l¯ves issus de la population de chaque commune (indépendamment du fait 

quõune commune ait ou non effectivement des ®l¯ves scolaris®s ¨ lõEORéN). 

Cõest pourquoi une partie ð mineure - des charges est répartie en fonction du 

nombre dõhabitants de chaque commune. Cela tient également compte du fait 

que les communes disposent toutes dõun droit de cod®cision au sein du Conseil 

intercommunal du Syndicat. 

Ce principe de financement par les communes membres découle des 

composantes suivantes de lõintention strat®gique: une école régionale, réponse 

aux besoins du terrain. 

Rópartition des ressources entre centres ê lªaide de dotations forfaitaires par élève. 
Lõessentiel des ressources de lõEORéN est mis à disposition des centres. Cette 

mise ¨ disposition sõeffectue en principe ¨ lõaide de dotations forfaitaires. Le 

nombre dõ®l¯ves constitue le principal vecteur de consommation de ressources 

¨ lõint®rieur de chaque centre. Cõest pourquoi la r®partition des ressources entre 

les centres sõeffectue sur la base dõun forfait par ®l¯ve. Le recours à des forfaits 

est facilité par le fait que chaque centre accueille un nombre très important 

dõ®l¯ves. La marge de manïuvre est donc ®lev®e dans chaque centre. Par 

ailleurs, le recours à des forfaits permet de garantir lõ®quit® et la transparence 

dans la répartition.  

Ce principe de répartition des ressources entre centres permet également de 

satisfaire les composantes suivantes de lõintention strat®gique: dynamisme, 

efficacité, réponse aux besoins du terrain. 
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Possibilitó dªapports directs par les communes ê lªun ou lªautre centre. Dans la 

mesure o½ cela ne met pas en cause les dispositions unitaires de lõEORéN, les 

communes sont autorisées à apporter directement des moyens additionnels au 

centre qui scolarise leurs élèves. Ces apports servent à offrir des prestations 

supérieures aux minima EORéN et souhait®es par les communes dõun centre. 

Ces apports peuvent être en argent ou en nature.  

Ce principe de possibilit® dõapports directs par les communes découle de la 

volont®, inclue dans lõintention strat®gique, de répondre aux identités locales. 

Fonds stratégique de développement. Un fonds centralisé doit permettre à 

lõEORéN de financer les initiatives stratégiques nécessaires au développement 

de lõensemble de lõorganisation. Ce fonds peut également être utilisé pour 

financer des projets ®manant de lõun ou lõautre centre, mais qui ont un int®r°t 

pour lõensemble de la structure. Les montants prévus pour ce fonds sont inclus 

dans le budget de lõEORéN pr®par® par le CS ¨ lõattention du CI. A lõinstar des 

divers montants prévus au budget, le montant prévu pour le fonds stratégique 

de développement est réparti entre les communes selon le principe mentionné 

précédemment. 

Ce principe de fonds stratégique de développement découle des composantes 

suivantes de lõintention strat®gique: une école, dynamisme, leadership fort. 

Dódommagement pour lªutilisation des bìtiments communaux. LõEORéN 

d®dommage les communes pour lõutilisation des b©timents que les communes 

lui mettent ¨ disposition. En effet, il est important que lõEORéN puisse 

calculer et informer sur le coût complet de la scolarisation des élèves. Il faut 

®galement que lõEORéN puisse facturer le coût complet de la scolarisation des 

®l¯ves provenant dõautres communes que des communes membres de 

lõEORéN. Comme les bâtiments ne se trouvent pas tous dans le même état 

(neuf, anciens, etc.), le Syndicat prend en charge les frais effectifs liés aux 

bâtiments (intérêts, amortissements, biens, services, matériels, locations, 

salaires du personnel dõentretien). Notons quõune harmonisation des pratiques 

communales devra °tre mise en place. Le Secr®tariat g®n®ral devra sõen 

préoccuper.  

Ces dédommagements sont versés aux communes mettant à disposition des 

bâtiments. Ils font ensuite partie des charges à répartir entre les communes 

membres du Syndicat (voir ci-après). Pour les communes, il y aura donc 

similitude (mais pas égalité) entre le dédommagement reçu et le montant payé 

au titre des bâtiments et des équipements.  

Ce principe de dédommagement des communes découle des composantes 

suivantes de lõintention stratégique: respect des identités locales (propriété 
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communale des bâtiments), efficacité (mise à charge du coût complet, 

transparences). 

Comptabilité analytique. LõEORéN met sur pied une comptabilité analytique afin 

de connaître le coût de ses prestations. Comme mentionné précédemment, le 

coût doit correspondre à un coût complet (y compris la consommation 

dõinfrastructure, dõ®quipement et de b©timent). Les prestations concern®es sont 

en particulier la scolarisation dõun ®l¯ve pendant une ann®e civile dans un cycle 

particulier et dans un centre particulier. Dans la perspective de la répartition du 

financement entre les communes membres du Syndicat, il est en particulier 

nécessaire de connaître, pour chaque cycle (C1, C2, C3), le coût complet et le 

coût complet net des subventions et autres contributions reçues (voir ci-après). 

Ce principe de comptabilité analytique d®coule de la volont® dõefficacit® (mise ¨ 

charge du co¾t complet, transparence) inclue dans lõintention strat®gique. 

5.3 Financement par les communes membres 

5.3.1 Clé de répartition 
Le principe de financement du Syndicat par les communes membres est repris 

du r¯glement g®n®ral actuel de lõESRN. Ce dernier prévoit une clé de 

répartition tenant compte majoritairement du nombre dõ®l¯ves et 

marginalement de la population. Autrement dit é 

» Le 90% de la charge nette13 de lõEORéN est réparti entre les communes au 

prorata de lõeffectif dõ®l¯ves. Le total des charges représente plus de 50 

millions de francs, donc plus de 45 millions sont répartis en fonction du 

nombre dõ®l¯ves envoy® par chaque commune dans lõEORéN (90% de 50 

mio.). 

Lõeffectif dõ®l¯ves est donn® par les ®l¯ves dont les parents ou les 

personnes responsables sont domiciliés sur le territoire de chaque 

commune. Lõeffectif est une moyenne (Em) tenant compte de lõeffectif 

moyen de janvier à août (E1) et de lõeffectif moyen de septembre à 

décembre (E2). Compte tenu du fait que la période allant de janvier à août 

                                                 
13  La charge nette à répartir correspond à la charge totale de laquelle sont déduites les 

subventions versées par le canton, les dédommagements versés par les communes 
tierces en contrepartie de la scolarisation de leurs élèves et les divers autres revenus de 
fonctionnement. 
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est la plus longue, elle est pond®r®e dõun facteur deux (2), contre un facteur 

un (1) pour la période septembre à décembre, selon la formule suivante14: 

( )( )
3

12 21 EE
Em

³+³
=  

» Le 10% restant est répartis entre les communes au prorata de la population 

constatée par le dernier recensement cantonal. 

Si le principe de financement du Syndicat par les communes membres est 

repris, il doit toutefois être adapté pour tenir compte des différences qui 

prévalent entre cycles. En effet, les estimations du coût par élève montrent des 

différences significatives par cycle. Le coût au C3 est ainsi sensiblement plus 

élev® que le co¾t au C1 ou au C2. Or la proportion dõ®l¯ves dans les diff®rents 

cycles varie entre commune: certaines communes ont davantage dõ®l¯ves au C3 

quõau C2 ou inversement. Il faut donc tenir compte de cette absence 

dõuniformit® dõune part dans le co¾t par ®l¯ve et par cycle et dõautre part dans 

la proportion dõ®l¯ve scolaris® par cycle. Faute de quoi, les changements 

financiers entre communes seraient trop importants par rapport à la situation 

prévalant avant lõEORéN. 

La clé de répartition est donc maintenue. Mais elle est appliquée cycle par cycle. 

Par exemple, la charge nette du cycle 1 est répartie à raison de 90% au prorata 

du nombre dõ®l¯ves et à raison de 10% au prorata de la population de chaque 

commune. Il en est de même pour le cycle 2 et le cycle 3. 

5.3.2 Simulation 
Le tableau 5-1 applique cette clé et indique quelle aurait été la répartition du 

financement de lõEORéN entre les communes membres. Soulignons quõil sõagit 

uniquement dõune simulation sur la base des informations disponibles dans les 

comptes 2009 des communes membres et de lõESRN.  

Il ne sõagit donc en aucun cas dõun budget. Le budget de lõEORéN devra être 

préparé par le Comité scolaire et proposé pour décision au Conseil 

                                                 
14  Cette formule diffère par deux aspects de la formule figurant dans le règlement de 
lõESRN. Ces aspects sont toutefois marginaux et nõinfluencent pas significativement le 
résultat. Nous les mentionnons ici pour la bonne forme. Le premier aspect porte sur la 
d®finition de lõeffectif de r®f®rence. Actuellement, lõeffectif de r®f®rence est lõeffectif le 
plus élevé de janvier à août (E1) et de lõeffectif le plus ®lev® de septembre ¨ d®cembre 
(E2). Les moyens techniques à disposition permettent sans autre maintenant de 
recourir ¨ lõeffectif moyen et non plus ¨ lõeffectif le plus ®lev® (comme encore stipulé 
dans le r¯glement de lõESRN): dõo½ le changement. Le second aspect porte sur la 
pondération. La période allant de janvier à août représente 8 mois et celle allant de 
septembre à décembre 4 mois. Le rapport est donc de 2 à 1 plutôt que de 3 à 1 
(comme encore stipul® dans le r¯glement de lõESRN). Le rapport deux-tiers ð un tiers 
est donc retenu dans la nouvelle formule de calcul. 
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intercommunal. Toutefois un tel budget devrait sõapprocher dans les grandes 

lignes des chiffres présentés ci-dessous moyennant les adaptations salariales 

intervenues entretemps et les besoins en personnel de direction. 

La commune de Neuchâtel ne sépare pas les charges qui se rapportent ̈ lõ®cole 

enfantine de celles qui se rapportent ̈  lõ®cole primaire. Par cons®quent, il nõest 

pas possible dõeffectuer une simulation en appliquant la clé de répartition cycle 

par cycle. Il faut donc se contenter de répartir séparément la charge de 

lõenfantine et du primaire dõune part et du secondaire dõautre part. Toutefois, le 

co¾t par ®l¯ve ®tant assez proche entre lõenfantine et le primaire, la perte de 

pr®cision est tol®rable dans le cadre dõune simulation. 

La colonne 2 du tableau indique le montant que chaque commune a payé au 

titre de lõ®cole enfantine et primaire pour lõann®e 2009. Relevons que les 

éventuels coûts des services parascolaires et socio-éducatifs ne sont pas inclus 

dans le montant. Au chiffre indiqué dans les comptes 2009 de chaque 

commune membre ont été soustraits les imputations internes, les charges 

pay®es ¨ dõautres communes, les charges pay®es aux ®coles sp®cialis®es, les 

transports scolaires, les frais li®s au fonctionnement du Conseil dõ®tablissement 

scolaire. Il est à noter que les enfants de Montmollin en âge de suivre lõ®cole 

enfantine sont scolaris®s actuellement ¨ lõ®cole enfantine de Coffrane. Pour ce 

qui est de la commune de Valangin, les enfants de lõ®cole enfantine sont 

scolarisés dans le village mais la comptabilité du Ressort scolaire est tenue par 

lõadministration communale de Boudevilliers. Cõest pourquoi aucune dépense 

nõa ®t® comptabilis®e sous «école enfantine» pour ces deux communes et la 

dépense indiquée ne concerne donc que lõ®cole primaire. Le tableau indique en 

colonne 3 le montant que chaque commune a versé à lõESRN au titre de lõ®cole 

secondaire, ceci toujours pour lõann®e 2009. Dans cette colonne, pour le 

secondaire, les coûts des services parascolaires et socio-éducatifs sont inclus 

dans le montant (contrairement au montant de la colonne 2 concernant lõ®cole 

enfantine et primaire). Ces deux montants sont additionnés afin de donner le 

montant total que chaque commune a consacré en 2009 au financement de 

lõ®cole obligatoire pour les ®l¯ves domiciliés sur son territoire. Ce montant 

figure en colonne 4. 

Les charges simulées sont calculées avec la clé de répartition prévue en 

distinguant lõ®cole enfantine et lõ®cole primaire dõune part et lõ®cole secondaire 

dõautre part. Les montants en colonne 5 indiquent ce que chaque commune 

aurait pay® ¨ lõEORéN si cette dernière avait fonctionné en 2009.  
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Tableau 5- 1: Simulation du financement de lªEORéN par les communes membres, 
année 2009, en milliers de francs 

Communes Ecole

enfantine

et

primaire,

charges

2009

ESRN, 

charges 

2009

Ecole 

obliga-

toire,

charges 

2009

Charges 

simulées, 

90% 

élèves et 

10% pop.

Gain

ou

perte

Gain ou

perte

en % du

total des

charges

2009

Statu

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Neuchâtel 11'007 11'874 22'881 22'710 -171 -0.1% Statu quo

Corcelles-

Cormondrèche
2'014 2'305 4'320 4'165 -154 -0.8% Paierait moins

Peseux 2'029 2'661 4'690 4'808 118 0.4% Statu quo

Montmollin 187 267 453 415 -38 -1.6% Paierait moins

Valangin 144 160 304 300 -3 -0.2% Statu quo

Fenin-Villars-

Saules
471 363 834 767 -67 -1.7% Paierait moins

Savagnier 773 631 1'404 1'403 -1 0.0% Statu quo

Hauterive 917 1'168 2'085 1'975 -110 -0.8% Paierait moins

St-Blaise 1'190 1'507 2'697 2'792 95 0.5% Statu quo

La Tène 2'098 2'716 4'814 4'936 122 0.4% Statu quo

Enges 222 80 302 162 -140 -9.9% Paierait moins

Lignières 532 526 1'058 1'080 22 0.5% Statu quo

Cornaux 612 619 1'231 1'255 24 0.3% Statu quo

Cressier 757 1'144 1'901 2'055 154 1.7% Paierait plus

Le Landeron 1'633 2'032 3'665 3'816 151 0.8% Paierait plus

Total 24'585 28'054 52'639 52'639 0 0.0% 0  
Source: Compte 2009 des communes et de lªESRN; Services des communes de l ªEtat 

de Neuchâtel. 

Cette charge projetée est comparée à la charge effective de lõ®cole obligatoire, 

ceci toujours pour lõann®e 2009. Il en d®coule pour chaque commune une 

«perte» ou un «gain» présentée en milliers de francs en colonne 6. En colonne 

7, cette «perte» ou ce «gain» est rapporté au total des charges de chaque 

commune pour lõann®e 2009. Cela permet de se faire une meilleure idée de 

lõimpact du changement dõorganisation sur le budget de chaque commune. Il 

est ensuite mentionné le fait que la commune concernée doive payer plus 

(variation de 0.7% ou davantage), moins (variation de -0.7% ou davantage) ou 

environ le même montant (variation comprise entre 0.7% et -0.7%) en 

participant à la future EORéN. Il ressort des estimations quõ¨ lõexception de la 

commune dõEnges, les variations sont toutes inférieures à +/- 2.0%. En 

général, les variations sont plus marquées dans les communes relativement 

petites. Dans ces dernières la tendance est aussi à avoir moins à payer dans le 
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cadre de lõEORéN que dans le système existant. Dans le détail, deux 

communes, i.e. Le Landeron et Cressier, pourraient payer plus quõactuellement. 

Cinq communes pourraient payer moins. Ce sont les communes de Corcelles-

Cormondrèche, de Montmollin, de Fenin-Villars-Saules, Hauterive et Enges. Il 

est ¨ noter que la commune dõEnges conna´t une forte variation entre les 

charges 2009 de lõ®cole obligatoire et les charges simulées pour cette année. 

Cela sõexplique notamment par le fait que la commune dõEnges nõa eu en 2008 

et en 2009 quõune seule classe primaire comptant 12 élèves en 2008 et 13 élèves 

en 2009. Pour huit communes, la situation est plus ou moins inchangée. Ces 

communes sont Neuchâtel, Peseux, Valangin, Savagnier, St-Blaise, La Tène, 

Lignières et Cornaux. 

5.4 Dotations forfaitaires par centre 
La r®partition des ressources entre les centres sõeffectue sur la base de 

dotations forfaitaires par élève. Pour imager, chaque élève apporte au centre 

quõil fr®quente quatre dotations.  

Dotation pour le personnel enseignant. Chaque centre reçoit une dotation sous 

forme dõenveloppe dõheures (de périodes) au prorata du nombre dõ®l¯ves. De 
manière concrète, chaque élève «apporte» chaque semaine au centre quõil 
fréquente un certain nombre de périodes. Le tableau 5-2 illustre le calcul. Les 
chiffres qui y figurent ne sont l¨ que pour lõexemple. Les taux apparaissant en 
colonne 3 (ou périodes apportées par élève) sont inspirés de ceux utilisés dans 
le canton de Vaud dès 2006. On voit que le nombre de périodes peut être 
différencié selon les cycles: en enfantine chaque élève apporte 1,25 période 
hebdomadaire; en secondaire pr®professionnelle, lõapport est de 2,60. Un 
apport additionnel, quelle que soit lõann®e ou la section, sõop¯re pour un ®l¯ve 

du primaire (0.09) ou du secondaire (0,11)15. Les effectifs par cycle sont ceux 
du C2T (colonne 4). Nous avons admis pour simplifier que les effectifs au 
secondaire se répartissent uniformément entre les sections (maturité, moderne, 
préprofessionnel). La multiplication du nombre de périodes hebdomadaire par 
le nombre dõ®l¯ves dans chaque cycle, puis la sommation verticale donne le 
nombre de p®riode ¨ disposition de lõAutorité scolaire de centre, ici 2057. 
Partant dõune ann®e scolaire comprenant 39 semaines, cela repr®sente un total 
de 80'222 périodes par année (2057×39). Ce serait ainsi le nombre de périodes 
«en mainè de lõASC du C2T pour prendre en charge ses quelques 1200 ®l¯ves 
dans le respect de la grille horaire et de la fourchette des effectifs par classe 
fixée par le canton. LõASC pourrait ainsi allouer ses périodes en fonction de ses 

                                                 
15 Dans le canton de Vaud, cet apport additionnel porte sur lõassistanat, lõappui, les cours 
facultatifs, lõanimation. 
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propres contraintes et de ses propres choix (par exemple en fonction des 
besoins spécifique de ses élèves, de son projet dõ®tablissement, des contraintes 
liées à ses locaux). Evidemment la grille horaire et la fourchette des effectifs 
laissent une marge de manïuvre limit®e ¨ lõASC. Mais cette marge existe tout 
de m°me et ce syst¯me permet ¨ lõASC de lõutiliser. 

Soulignons encore que ce chiffre ne fait que découler des valeurs utilisées pour 
lõexemple. Il est ®vident quõil ne correspond pas aux périodes qui seront 
calcul®es par le d®partement cantonal comp®tent pour lõEORéN. Le chiffre 
calculé par le canton pourra être en dessus ou en dessous de celui présenté ici. 
Les taux présentés dans le tableau devront alors être adaptés au niveau de 
lõensemble de lõEORéN afin dõassurer une correspondance entre les p®riodes 
subventionn®es par le canton et celles mises ¨ disposition de lõensemble de 
lõEORéN. 

Cette enveloppe est qualifi®e de çp®dagogiqueè pour la diff®rencier dõune 
enveloppe qui serait financi¯re. Un syst¯me dõenveloppe financi¯re nõest pas 
praticable ici puisque la masse salariale du personnel enseignant dõun centre 
dépend de la structure démographique (âge, etc.). Or lõAutorité scolaire de 
centre nõa gu¯re dõinfluence sur cette structure: cõest lõEORéN et son Comité 
scolaire qui sont lõautorit® dõengagement. Par contre, lõASC est responsable 
pour allouer les ressources p®dagogiques ¨ lõint®rieur du centre aux 
enseignants, en principe pour lõensemble de lõann®e scolaire. Lõenveloppe 
contient ainsi toutes les p®riodes qui permettent ¨ chaque centre dõorganiser 
toutes ses activit®s dõenseignement et dõencadrement p®dagogique.  

 
Tableau 5- 2: Exemple de détermination des périodes hebdomadaires pour un 

centre basé sur la pratique vaudoise (ici C2T) 
Cycles et sections Degré Taux                 

(VD)

Elèves

C2T

Périodes 

hebdomadaires

(1) (2) (3) (4) (5=3 ×4)

Enfantine -2 et -1 1.25 197 245

Primaire 1 à 5 1.56 544 846

Orientation / Transition 6 1.98 88 175

Secondaire / préprofessionnelle 7 à 9 2.60 110 286

Secondaire / moderne 8 à 9 1.88 110 207

Secondaire / maturité 9 à 9 1.69 110 186

Tous les élèves du primaire -2 à 5 0.09 741 67

Tous les élèves du secondaire 6 à 9 0.11 418 45

Total -2 à 9 1159 2057  
Source: adaptó de Direction gónórale de lªenseignement obligatoire de lªEtat de Vaud. 
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Les taux sont fixés en préparant la rentrée scolaire dans le cadre de la 
proc®dure budg®taire de lõEORéN par le Conseil intercommunal sur 
proposition du Comité scolaire. Evidemment ces taux dépendent de ceux 
impos®s par lõEtat de Neuch©tel et son service de lõenseignement obligatoire. 
Toutefois, lõEORéN peut faire usage de sa marge de manïuvre et de son 
leadership régional dans le dialogue avec les autorités cantonales. 

Dotation pour le personnel de direction. Chaque centre reçoit une dotation pour 

son personnel de direction. En principe cette dotation se présente sous la 
forme dõune enveloppe dõheures (ou de p®riodes) au prorata du nombre 
dõ®l¯ves, ¨ lõinstar de lõenveloppe p®dagogique. Afin de maintenir une 
nécessaire stabilité dans les activités de direction, lõattribution par centre est 
revue au rythme des p®riodes administratives, cõest-à-dire, en principe, tous les 
quatre ans. Le Conseil intercommunal est compétent pour en décider sur 
proposition du Comité scolaire. 

Dotation pour le personnel administratif et technique. Chaque centre reçoit une 

dotation pour son personnel administratif et technique. En principe cette 
dotation se pr®sente sous la forme dõune enveloppe dõheures (ou de p®riodes) 
au prorata du nombre dõ®l¯ves, ¨ lõinstar de lõenveloppe p®dagogique. Afin de 
maintenir une nécessaire stabilité dans ces activités, lõattribution par centre est 
revue au rythme des périodes administratives, cõest-à-dire, en principe, tous les 
quatre ans. Le Conseil intercommunal est compétent pour en décider sur 
proposition du Comité scolaire. 

Sõagissant des activités de conciergerie, les bâtiments de la future EORéN sont 

essentiellement mis à disposition et entretenus par les communes membres du 

Syndicat. Les communes sont dédommagées directement par le Comité 

scolaire. Le Conseil intercommunal est compétent pour fixer le crédit 

budgétaire nécessaire sur proposition du Comité scolaire (rubrique achat de 

services). Le Secrétariat général intègre cette dépense dans la comptabilité 

analytique. Les centres ne reçoivent donc pas de dotation pour cela. 

Dotation pour les services parascolaires et  socio- éducatifs, ainsi que pour les 
activitós dªanimation. Chaque centre reçoit une dotation annuelle pour les 

services parascolaires et socio-®ducatifs ainsi que pour les activit®s dõanimation. 

Cette dotation est financière (par opposition à une dotation horaire pour les 

trois dotations mentionnées ci-dessus). Elle correspond à un montant en francs 

qui est un multiple du nombre dõ®l¯ves. Le Conseil intercommunal est 

compétent pour fixer le montant du forfait par élève sur proposition du 

Comité scolaire (rubrique achat de biens, services et marchandises). Il est donc 

compétent pour différencier, le cas échéant, le montant par élève en fonction 

des cycles et des centres. 
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Pour les activit®s dõanimation, la dotation correspond à un standard commun à 
lõensemble des centres. Les communes dõun centre sont autorisées, si elles le 
souhaitent et si cela ne met pas en cause les dispositions unitaires de lõEORéN, 
à apporter directement des moyens additionnels au centre qui scolarise leurs 
élèves. 
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6 
Tableau de bord 

6.1 Fondements du système de gestion 
La construction dõun syst¯me de gestion de lõEORéN, et des tableaux de bords 

y relatifs, peut sõappuyer sur les trois éléments fondamentaux que sont (1) la 

Loi sur l’organisation scolaire (LOS) du 28 mars 1984 et (2) la Loi sur les 

finances du 21 octobre 1980 et (3) l’intention stratégique de l’EORéN 

spécifiée ci-dessus. 

La Loi sur l’organisation scolaire spécifie les buts des écoles primaires et 

secondaires du degré inférieur: 

Art. 10 1Les ®coles primaires et secondaires dispensent lõinstruction en 

favorisant notamment lõacquisition des connaissances n®cessaires ¨ lõint®gration 

à la vie sociale et professionnelle. 
2Elles contribuent, en collaboration avec la famille, ¨ lõ®ducation et ¨ 

lõ®panouissement de lõenfant par le d®veloppement de ses facult®s, de ses go¾ts 

et de son sens des responsabilités. 
3Elles atteignent ces buts par un enseignement progressif, adapté aux capacités 

des élèves. 

Lõ®cole a donc, en propre ou en collaboration avec la famille, pour triple 

finalité: 

ð Instruction de l’élève → acquisition des connaissances nécessaires à 

lõint®gration sociale et professionnelle; 

ð Education de l’élève → acquisition de comportements et 

compétences telles que le sens des responsabilités; 
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ð Epanouissement → développement de la personnalité, des facultés 

et des go¾ts de lõ®l¯ve. 

Cõest sur lõatteinte de ces finalit®s que doit sõorienter le système de gestion, et 

donc les tableaux de bords de la future EORéN.  

La Loi sur les finances précise pour sa part: 

Art. 3, al.1 Les finances de lõEtat sont g®r®es conformément aux principes de 

la l®galit®, de la priorit® dans lõordre de lõurgence, de lõefficacit® et de 

lõ®conomie. 

Lõ®cole doit donc travailler de manière efficace et efficiente, cõest-à-dire 

fournir des prestations correspondant aux besoins des bénéficiaires, ceci en 

utilisant au mieux (i.e. de la manière la plus efficiente), les moyens à sa 

disposition. 

Quant à l’intention stratégique de l’EORéN, elle est libellée comme suit : 

çLõEORéN est une ®cole r®gionale multisite dynamique, dot®e dõun leadership 

fort, répondant, de manière efficace et dans le respect de ses valeurs, aux 

besoins du terrain et aux identités locales». 

LõEORéN veut constituer une ®cole dot®e dõun leadership fort, fédérant 

lõensemble des coll¯ges qui la compose dans un fonctionnement efficace, 

respectueux des valeurs de l’institution et attentif aux besoins du terrain et 

aux identités locales. Cõest ¨ lõatteinte de ces ®l®ments que doit travailler le 

système de gestion de la future EORéNé et les tableaux de bords et 

indicateurs y relatifs. 

6.2 Canevas de tableau de bord 
Le tableau ci-dessous présente un canevas de tableau de bord, à savoir les 

champs devant être mesurés (ɸ sur quoi veut-on faire porter la mesure), les 

buts/objectifs à atteindre (ɸ que cherche-t-on à atteindre), les critères 

permettant de mesurer (ɸ quõest-ce qui permet de faire le point par rapport 

aux buts, quels sont les éléments qui contribuent à / qui risquent de 

compromettre lõatteinte des objectifs) ainsi que, à titre exemplatif, les 

indicateurs y relatifs (ɸ que peut-on mesurer sur le crit¯re que lõon veut 

suivre). 
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Tableau 6- 1 : Canevas permettant lªólaboration dªun tableau de bord 
CHAMP DE LA MESUR E BUT A ATTEINDRE  CRITERE DE MESURE  INDICATEUR S (liste exemplative) 

Environnement (con-

ditions externes) 

Tenir compte des conditions 

dõexercice de la mission 

Avoir une bonne relation avec 

les parties prenantes (parents, 

enseignants) 

Disposer dõune bonne image et 

réputation 

Catégorie socio-économique des 

bénéficiaires (élèves) 

Qualité et intensité de la relation 

avec les parties prenantes 

Provenance socio-économique des élèves (favorisé, 

moyenne, défavorisé) 

Intensité de la relation (nb. de séances, soirées 

dõinformationé) 

Qualité de la relation (nb. de réclamations écrites, 

conflits, indice de satisfactioné) 

Demandes dõenclassement dans un autre ®tablis-

sement que celui li® au domicile, retour dõ®l¯ves 

dõ®coles priv®esé 

Missions (résultats, fi-

nalités), valeurs, inten-

tion stratégique 

Remplir la mission de lõ®cole en 

termes dõinstruction, dõ®ducation 

et dõ®panouissement de lõ®l¯ve 

Respecter les valeurs de lõinstitu-

tion 

R®aliser lõintention strat®gique 

Connaissances, comportements, 

compétences et attitude des 

élèves 

Respect des valeurs de lõinstitu-

tion par les élèves, le corps ens-

eignanté 

R®alisation de lõintention stra-

tégique (multisite, leadershipé) 

Résultats (moyenne des notes) aux épreuves 

cantonales (et autres résultats), taux de réussite 

(épreuves, après scolarité), de promotioné 

Elèves en difficulté en cours de scolarité (type de 

difficulté), sans solution à la fin de celle-cié 

Comportements social/face au travail inadéquats 

(indiscipline, absentéisme, démotivation ɸ conseil 

de disciplineé)  

Indice de satisfaction (ɸ ®panouissement de lõ®l¯ve) 

Enquête sur le respect des valeurs 

Nombre de sites, leadership (nb. dõinitiativesé) 

Prestations (efficacité) Fournir des prestations corres-

pondant aux besoins (caractéris-

tiques intrinsèques, quantité, 

qualité, prix, lieu de fourniture, 

communication) 

Correspondance des prestations 

aux besoins (palette, qualité, 

quantit®é), inclus prestations 

soutien, parascolaire, socio-édu-

catif, animation, accueilé 

attention à la prise en compte 

dõ®ventuels besoins çlocaux» 

Nombre dõ®l¯ves (par niveaué) 

Disponibilité des prestations (ɸ couverture des 

besoins, matrice prestations-besoins) 

Quantité de prestations (enseignement, parascolaire, 

socio-®ducatif, animation, accueilé) 

Qualité des prestations (taux dõencadrement, résul-

tats inspection pédagogique, indice de satisfaction) 

Coût des prestations (par élève, périodeé) 

 
Source : Communauté de travail IDHEAP + COMPAS 
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Tableau 6- 1 : Canevas permettant lªólaboration dªun tableau de bord (suite et fin) 
CHAMP DE LA MESURE  BUT A ATTEINDRE  CRITERE DE MESURE  INDICATEURS (paramètre et composition), liste 

exemplative 

Processus (efficience) Transformer de manière efficien-

te les ressources en prestations 

(productivité, délais, non-

conformit®sé) 

Efficience des processus opéra-

tionnels, de soutien et de 

conduite 

Efficience de lõenseignement (®l¯ves par période, par 

enseignanté), taux de promotion/redoublement ð 

retards scolaires, autres «non-conformités», taux 

dõutilisation des ®quipements et infrastructuresé 

Efficience des processus de soutien (productivité) et 

de conduite, adéquation aux besoins (indice de 

satisfaction), «non-conformités» 

Ressources (pertinen-

ce) 

Disposer des ressources (humai-

nes, matérielles/pédagogiques, é-

quipements, bâtiments) néces-

saires (qualité, quantité) 

Respecter le budget (fonction-

nement, investissement) 

Correspondance entre les res-

sources disponibles et les be-

soins (dotation et compétences 

RH, dotation et qualité des 

équipements et infrastructures) 

Utilisation des montants prévus 

au budget (utilisation de lõenve-

loppe) 

Ressources humaines: couverture des besoins 

(enseignement, soutien et conduite ɸ matrice 

compétences-besoins, effort de formation continue, 

dysfonctionnement récurrents), taux de rotation, 

départs et absentéisme (périodes de remplacement), 

degré de motivation, indice de satisfaction 

Moyens pédagogiques, équipements et bâtiments: 

disponibilit®, ®tat et ad®quation, effort dõinvestis-

sement 

Ressources financières: écart comptes-budget 

Mouvements straté-

giques, amélioration 

continue 

Réaliser les mouvements straté-

giques décidés 

Assurer lõam®lioration continue 

de lõinstitution 

Conformité de la réalisation des 

mouvements stratégiques en 

termes de résultat, de délais et 

de consommation de ressources 

Réalité du fonctionnement du 

syst¯me dõam®lioration continue 

Mouvements stratégiques atteignant les buts fixés, 

ceci dans le respect des délais impartis et des 

ressources allouées 

Preuves effectives du fonctionnement du système 

dõam®lioration continue (feuilles de non-conformité, 

propositions dõam®lioration, nombre dõam®lio-

rations impl®ment®esé) 
 

Source : Communauté de travail IDHEAP + COMPAS 
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6.3 Développement des tableaux de bord 
Le canevas ci-dessus propose un ensemble dõ®l®ments quõil convient de compl®ter, dõaffiner 

et de sp®cifier une fois (1) la strat®gie de lõinstitution arr°t®e, (2) les processus d®termin®s 

(opérationnels, soutien, conduite) et (3) la structure fixée (organigramme, cahiers des 

charges). Moyennant ces ®l®ments, il est possible dõavoir une vision claire du cycle de 

gestion (stratégique, opérationnel), et donc de déterminer le système de gestion et les 

tableaux de bord y relatifs.  

Le système de gestion (objectifs, planification, décision, mise en ïuvre, contr¹le, 

correction) sõorganise en niveaux de conduite (ɸ en principe quatre niveaux de conduite: 

école, centre, collège et classe, option: cycle), en type/fréquences de conduite (année, 

trimestre, voire moisé pour s®ances, discussion) et en instrument de conduite (tableaux de 

bords). Lesdits tableaux de bords sont bien évidemment spécifiques à chaque instance (ex. 

activit®s op®rationnelles, services centrauxé) et sont consolid®s ¨ chaque niveau 

hiérarchique. Ce travail de développement du système de gestion et des tableaux de bords 

(indicateurs, valeurs-ciblesé) y relatifs ne peut se fait quõen ®troite collaboration avec les 

cadres et collaborateurs de lõinstitution. 
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7 
Règlement dªorganisation 

7.1 Chapitre premier: But et siège  
Art. 1 - Sous le nom dõEcole obligatoire régionale de Neuchâtel (ci-après EORéN), les 

communes de  

 Corcelles-Cormondrèche 

Cornaux 

Cressier 

Enges 

Fenin-Villars-Saules 

Hauterive 

La Tène 

Le Landeron 

Lignières 

Montmollin 

Neuchâtel 

Peseux 

Saint-Blaise 

Savagnier  

Valangin 

 forment un syndicat intercommunal, conformément aux articles 66 à 84a de la 

loi sur les communes du 21 décembre 1964, dans le but 

a) de dispenser aux élèves en âge de scolarité obligatoire un enseignement 

conforme à la loi; 

b) dõassurer ¨ lõEOR®N les services dõun corps enseignant de qualit®, 

disposant des moyens dõexercer ses fonctions au mieux des intérêts des 

élèves; 

c) de mettre ¨ disposition de lõEOR®N les terrains et les bâtiments, le 

mobilier et le mat®riel dõenseignement qui lui sont n®cessaires et de 

prendre toutes mesures propres à leur conservation; 

d) dõassurer le financement de lõEOR®N. 

 Le Syndicat a son siège à Neuchâtel 

7.2 Chapitre II: Organes de lªEORéN  
Art. 2 - Les organes du Syndicat sont: 

 A. Le Conseil intercommunal 

B. Le Comité scolaire 

C. LõAutorit® scolaire de centre 

D. Le Conseil dõ®tablissement scolaire intercommunal 
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A. Le Conseil intercommunal 
Art. 3 - Composition 

 1) Le Conseil intercommunal est élu au début de chaque période 

administrative et pour toute la durée de celle-ci. 

2) Il se compose des représentants des communes membres soit:  

a) Dõun conseiller général désigné par le Conseil général de chacune des 

communes membres; 

b) Dõun conseiller communal désigné par le Conseil communal des 

communes membres. Etant donné que le Comité scolaire du 

Syndicat est formé, en principe, des conseillers communaux en 

charge du dicast¯re de lõinstruction publique, ces derniers ne peuvent 

pas siéger au sein du Conseil intercommunal. 

3) Les délégués sont rééligibles. Tout siège vacant sera repourvu sans délai. 

4) Les membres du Comité scolaire, les directeurs des centres et le 

secrétaire général assistent aux séances du Conseil intercommunal. 

Art. 4 - Bureau du Conseil 

 1) Au cours de la première séance de chaque période administrative ð 

s®ance pr®sid®e par le doyen dõ©ge ð le Conseil intercommunal nomme, 

pour la durée de ladite période administrative, un président, un vice-

président et un secrétaire, choisis chacun parmi les délégués de 

communes différentes. 

2) Le président, le vice-président et le secrétaire forment un Bureau auquel 

le Conseil intercommunal peut confier certains mandats particuliers. 

Art. 5 - Attributions 

En général 1) Sous réserve de compétences que la loi et le présent règlement général 

attribuent au Comit® scolaire, le Conseil intercommunal est lõorgane 

suprême du Syndicat. Il exerce son mandat sous la surveillance du 

Conseil dõEtat. Les art. 71 et 79 de la loi sur les communes sont 

réservés. 

Surveillance 

et règlements 

2) Le Conseil intercommunal exerce la surveillance sur le comité scolaire et 

les autres organes du Syndicat. 

3) Il approuve et modifie, sous r®serve de la sanction du Conseil dõEtat, le 
présent règlement ainsi que toute modification ultérieure à la majorité 

des deux tiers de membres présents et des élèves représentés. Le projet 

de texte doit être joint à la convocation. 

4) Il approuve et modifie lõensemble des r¯glements applicables au 

Syndicat. Les projets de textes réglementaires doivent être joints à la 

convocation. 

Interpellation 

et motion 

5) Interpellation. Tout membre du Conseil intercommunal a le droit 

d'interpeller le Comité scolaire pour demander des explications sur un 

objet déterminé ressortissant à la gestion ou à lõadministration du 

syndicat. Lõinterpellation doit être annoncée par écrit au Comité scolaire 

par lõinterm®diaire du Secr®tariat g®n®ral au moins quinze jours avant 

une séance pour pouvoir être inscrite à son ordre du jour.  Lors de la 

séance, l'interpellation est développée par son auteur, puis le Comité 

scolaire doit y r®pondre. Lõinterpellateur se d®clare satisfait ou non 

satisfait et lõinterpellation est close. La discussion nõest pas ouverte, à 

moins que le Conseil intercommunal nõen d®cide autrement. 

6) Motion. Tout membre du Conseil intercommunal a le droit de 

demander ¨ ce dernier dõenjoindre le Comit® scolaire dõ®tudier une 

question déterminée, par le biais dõune motion. La motion doit être 
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déposée par écrit auprès du Comit® scolaire, par lõinterm®diaire du 

Secrétariat général, au moins quinze jours avant la séance pour pouvoir 

être portée à son ordre du jour. La motion est développée par son ou 

ses auteur(s) et est discutée par le Conseil intercommunal. Toute motion 

prise en considération par le Conseil intercommunal est renvoyée au 

Comit® scolaire pour examen et rapport ®crit lors dõune prochaine 

séance du Conseil intercommunal. S'il n'est pas répondu à la séance 

suivante du Conseil intercommunal, une information est donnée sur 

l'état d'avancement du rapport. 

Finances 7) Le Conseil intercommunal est compétent pour toutes les questions 

dõordre financier int®ressant le Syndicat. A ce titre: 

a) Il adopte le budget et les comptes. 

b) Il d®cide des cr®dits n®cessaires ¨ lõacquisition dõ®quipements et de 

bâtiments. 

c) Il se prononce, à la majorité des deux tiers des membres présents et 

des élèves représentés, sur toute dépense non renouvelable et non 

pr®vue au budget dõun montant sup®rieur ¨ 25'000 francs par cas. 

Lõart. 9, al. 18, demeure réservé. 

d) Il délibère et vote sur le rapport de gestion du Comité scolaire. Il lui 

donne décharge de sa gestion financière. 

e) Il fixe les dédommagements des communes pour la mise à 

disposition des conseillers communaux au sein du Comité scolaire et 

de lõAutorité scolaire de centre. 

Nomination 8) Le Conseil intercommunal nomme: 

a) Le Bureau du Conseil intercommunal. 

b) Le Comité scolaire, sur proposition des Autorités scolaires de centre. 

c) Lõorgane de r®vision. 

d) Les commissions dont la constitution lui paraît opportune pour 

mener à bien une tâche déterminée. 

Immeubles 9) Le Conseil intercommunal se prononce, sous réserve de la sanction du 

Conseil dõEtat, sur les ali®nations, échanges, acquisitions et grèvements 

dõimmeubles, ainsi quõ¨ la remise ¨ bail de terrains pour une durée 

sup®rieure ¨ 25 ans. Lõart. 52c de la loi sur les communes est r®serv®. 

Adhésion, 

retrait et 

dissolution 

10) Le Conseil intercommunal se prononce, à la majorité des deux tiers des 

membres présents et des élèves représentés, sous réserve de la sanction 

du Conseil dõEtat, sur lõadh®sion de communes au Syndicat et fixe la 

procédure de retrait. 

11) Il se prononce, à la majorité des deux tiers des membres présents et des 

®l¯ves repr®sent®s et sous r®serve de lõapprobation du Conseil g®n®ral 

de chaque commune membre, ainsi que de la sanction du Conseil 

dõEtat, sur la dissolution du Syndicat. Si n®cessaire, il fixe la proc®dure 

de liquidation. 

Art. 6 -  Quorum et décisions 

 1) Le Conseil intercommunal ne peut prendre de décisions valables que si 

les membres présents représentent plus de la moitié des communes 

membres et des élèves représentés. 

2) Les élèves représentés sont les élèves domiciliés dans la commune 

membre qui fr®quentent lõ®cole obligatoire dans un coll¯ge faisant partie 

du Syndicat. 

3) Toutefois, si une première convocation ne réunit pas cette majorité, les 

membres présents pourront décider de procéder à une nouvelle 
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convocation. Les d®cisions prises par lõassembl®e ainsi convoqu®e 

seront valables quel que soit le nombre des membres présents. 

4) Chaque personne pr®sente dispose dõune voix pour le calcul de la 

majorité des communes membres et dõun nombre de voix ®quivalent au 

nombre dõ®l¯ves quõelle repr®sente pour le calcul de la majorité des 

®l¯ves repr®sent®s. Ledit nombre dõ®l¯ves correspond au nombre 

dõ®l¯ves fréquentant les écoles du Syndicat et domiciliés dans la 

commune que la personne représente. 

5) Sauf mention contraire faite dans le présent règlement ou dans le droit 

supérieur, il prend ses décisions à la double majorité des membres 

présents et des élèves représentés. Les abstentions ne comptent pas 

dans le calcul de la majorité. 

6) En principe, les votations ont lieu à main levée. Le président vote et en 

cas dõ®galit® sa voix est pr®pond®rante. 

7) La votation a lieu à bulletin secret si la demande en est faite par la 

majorité des membres présents et des élèves représentés. La décision 

nõest pas acquise en cas dõ®galit® des voix. Le président vote. Les 

scrutateurs sont tenus à respecter le secret du scrutin. 

8) Les nominations ont lieu au scrutin secret à la double majorité des 

communes membres et des élèves représentés. Le président participe au 

vote. 

9) En cas dõurgence et si aucun des d®l®gu®s pr®sents ne sõy oppose, le 
Conseil intercommunal peut statuer sur une question qui ne figure pas à 

lõordre du jour. Cette question ne doit pas concerner les modifications 

règlementaires. 

Art. 7 - Convocation et séances 

 1) Le Conseil intercommunal est convoqué par écrit par le Comité 

scolaire. Sauf cas dõurgence, lõordre du jour et la documentation sont 

envoyés au moins dix jours avant la séance. 

2) Le Conseil intercommunal se réunit au moins trois fois par an en 

séance ordinaire: 

a) Au mois de mars pour adopter les comptes et le rapport de gestion. 

b) Au mois dõoctobre pour adopter le budget (y compris sa r®partition 
entre les centres). 

c) En s®ance dõinformation. 

3) Le Conseil intercommunal se réunit en outre à la demande du 

cinquième de ses membres et des élèves représentés, du Comité scolaire 

ou du Conseil dõEtat. 

4) Le pr®sident peut inviter dõautres personnes ¨ tout ou partie des 
séances. 

5) Le secrétaire général tient le procès-verbal. Le procès-verbal est adressé 

aux membres du Conseil intercommunal. 

6) En principe, les séances du Conseil intercommunal sont publiques. 

B. Le Comité scolaire 
Art. 8 - Composition 

 1) Le Comité scolaire est élu par le Conseil intercommunal au début de 

chaque période administrative et pour toute la durée de celle-ci. 

2) Il est compos® dõun conseiller communal par centre issu des ex®cutifs 
des communes membres du centre. Il y a autant de membres du Comité 

scolaire que de centres. Une commune ne peut être représentée que par 
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une seule personne au Comité scolaire. 

3) Au cours de la première séance de chaque période administrative ð 

s®ance pr®sid®e par le doyen dõ©ge ð le Comité scolaire nomme pour la 

durée de la période, parmi ses membres, un président. 

4) Le directeur de chaque centre ainsi que le secrétaire général participent 

avec voix consultative aux réunions du Comité scolaire. 

Art. 9 -  Attributions 

En général 1) Sous réserve de compétences que la loi et le présent règlement général 

attribuent au Conseil intercommunal, le Comit® scolaire est lõorgane 

exécutif du Syndicat. Il r®pond de son activit® ¨ lõ®gard du Conseil 

intercommunal. 

2) Il représente le Syndicat et engage celui-ci vis-à-vis des tiers par la 

signature du président, signant collectivement avec un autre membre du 

Comité scolaire. 

3) Il convoque le Conseil intercommunal, prépare ses séances avec le 

président dudit Conseil et présente des propositions sur les décisions à 

prendre. 

Conduite 

stratégique 

4) Il assure la bonne marche de lõEORéN conformément au règlement du 

Syndicat intercommunal. 

5) Il planifie à moyen et long terme les besoins du Syndicat en fonction des 

effectifs dõ®l¯ves, du nombre de classes, des équipements et des 

bâtiments. 

6) Il approuve les directives concernant les délégations de lõAutorit® scolaire 

de centre à ses membres. 

Conduite 

opération-

nelle 

7) Le Comité scolaire attribue les ressources aux divers centres. 

8) Il est en charge des relations avec le Département cantonal compétent 

ainsi quõavec les communes. 

9) Il est lõorgane dõarbitrage en cas de dissension entre centres. 

Gestion des 

ressources 

humaines 

10) Sur proposition de lõAutorit® scolaire de centre, le Comit® scolaire: 

a) Engage les directeurs de centre, les directeurs adjoints et les membres 

du corps enseignant et propose leur nomination, respectivement la 

suppression de leur poste ou leur renvoi, au département désigné par 

le Conseil d'Etat, 

b) Engage, nomme et révoque les membres du personnel administratif 

et technique; ce dernier est soumis au statut du personnel de 

lõEOR®N. 

Communica

tion 

11) Le Comité scolaire, par son président, se charge de la communication 

externe du Syndicat. 

Système 

dõinforma-

tion 

12) Le Comit® scolaire se charge de la tenue dõun tableau de bord qui permet 
de suivre la performance et dõassurer le suivi budgétaire et comptable des 

ressources du Syndicat. 

13) Il r®dige ¨ lõattention du Conseil intercommunal notamment un rapport 
annuel dõactivit®s. 

Finances 14) Le Comité scolaire gère les affaires et administre les biens du Syndicat. 

15) Il prépare le budget (y inclus sa r®partition entre centres) ¨ lõattention du 

Conseil intercommunal. 

16) Il gère les subventions. 

17) Il organise la tenue des comptes et les adresse en temps utile au Conseil 

intercommunal avec le rapport de gestion et le rapport de lõorgane de 

révision. 

18) Il décide des d®penses non pr®vues au budget dõun montant maximum 



 

 49 

non renouvelable de 25'000 francs par cas. Pour des d®penses dõentretien 

dõimmeubles urgentes, ce montant est de 50'000 francs. 

Contrôle 

fiduciaire 

19) Le Comité scolaire fait procéder une fois par an à un contrôle fiduciaire. 

Le rapport écrit de la fiduciaire est à adresser au Comité scolaire, au 

Conseil intercommunal et au Département cantonal compétent. 

20) Le Comité scolaire, le Secrétariat général ainsi que les Autorités scolaires 

de centre remettent à la fiduciaire tous les livres et pièces justificatives et 

leur donnent tous les renseignements n®cessaires ¨ lõaccomplissement de 

leurs mandats. 

Logistique 21) Le Comité scolaire pourvoit à la gestion des projets de construction et de 

r®novation, ainsi quõ¨ lõentretien des biens immobilisés que le Syndicat 

possède en propre. 

Art. 10 - Quorum et décisions 

 1) Le Comité scolaire ne peut prendre de décisions valables que si les 

membres présents représentent plus de la moitié des centres.  

2) Le Comité scolaire prend ses décisions par consensus, à défaut à la 

majorité. 

Art. 11 -  Groupes de travail 

 1) Le Comité scolaire peut former des groupes de travail pour lõappuyer 

dans certaines de ses tâches.  

2) Le Comité scolaire peut notamment faire appel aux cadres de lõEOR®N, 

aux Autorités scolaires de centre, au corps enseignant et aux parents 

dõ®l¯ves. 

3) Il peut ®galement recourir aux services dõexperts externes. 

Art. 12 -  Séances 

 1) Le Comité scolaire siège en principe deux fois par mois. Sauf cas 

dõurgence, lõordre du jour de la séance et la documentation sont envoyés 

au moins trois jours avant la séance. 

2) Le Comité scolaire se réunit en outre à la demande de deux de ses 

membres, du président du Conseil intercommunal ou encore du 

Département cantonal compétent. 

3) Si lõordre du jour lõexige, le Comit® scolaire peut si®ger en comit® 

restreint, sans inviter les directeurs et/ou le secrétaire général. 

4) Le pr®sident peut inviter dõautres personnes ¨ tout ou partie des s®ances. 

5) Le secrétaire général convoque les séances et en tient le procès-verbal. Ce 

dernier est envoyé aux membres du Comité scolaire, à la présidence du 

Conseil intercommunal et aux directeurs de centre. 

C. LªAutoritó scolaire de centre 
Art. 13 - Composition 

 1) LõAutorit® scolaire de centre est compos®e du conseiller communal de 

chacune des communes du centre en charge du dicast¯re de lõinstruction 

publique, du directeur de centre ainsi que des directeurs adjoints. Tous y 

participent de plein droit. 

2) Au cours de la première séance de chaque période administrative ð 

séance présid®e par le doyen dõ©ge ð lõAutorit® scolaire de centre nomme, 

pour la durée de ladite période administrative, un président qui est un 

conseiller communal. 

Art. 14 -  Attributions 

En général 1) LõAutorit® scolaire de centre constitue le comité de direction du centre. 

Conduite 2) LõAutorit® scolaire de centre applique les r¯glements dans son centre. 
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stratégique 3) Elle définit un projet de centre. 

4) Elle peut édicter des directives dans sa sphère de compétence. 

Conduite 

opération-

nelle 

5) LõAutorit® scolaire de centre organise lõenseignement dans son centre en 

affectant les élèves par classe, en confectionnant les horaires, en 

attribuant les enseignements et les moyens dõenseignement aux 

professeurs.  

6) Elle se charge de la gestion administrative des élèves (inscription, 

intégration, suivi du cursus, départ). 

7) LõAutorit® scolaire de centre se charge dõorganiser les activit®s 

parascolaires, socio-®ducatives, dõanimation et les autres t©ches scolaires 

dans son centre. 

8) Elle attribue les ressources pédagogiques par cycle et par collège. 

9) Elle g¯re ®galement les ressources qui ne sont pas li®es ¨ lõenseignement. 

10) Lõ®valuation des prestations et le contr¹le p®dagogique sont du ressort 
de lõAutorit® scolaire de centre. 

Gestion des 

ressources 

humaines 

11) LõAutorit® scolaire de centre propose au Comit® scolaire lõengagement, la 

nomination, la suppression de poste ou le renvoi des directeurs, des 

directeurs adjoints, des membres du corps enseignant, du personnel 

administratif et technique. 

12) Elle désigne les personnes qui prennent la charge de correspondant de 

collège. 

Communi-

cation 

13) LõAutorit® scolaire de centre se charge de la communication interne. 

Système 

dõinforma-

tion 

14) LõAutorit® scolaire de centre se charge de la tenue dõun tableau de bord 
qui permet de suivre la performance et dõassurer le suivi budgétaire et 

comptable des ressources de son centre. 

15) Elle collabore avec le Secrétariat général en matière budgétaire et 

comptable. Elle lui fournit les informations nécessaires à la tenue de la 

comptabilité. 

Logistique 16) LõAutorit® scolaire de centre collabore à la gestion et au maintien courant 

des b©timents y compris les questions de s®curit® et dõhygi¯ne. 

17) Elle collabore à la gestion des ®quipements, de lõinformatique, des 

moyens dõenseignement, des fournitures scolaires et des autres biens, 

services et marchandises. 

Art. 15 - Quorum et décisions 

 1) LõAutorit® scolaire de centre ne peut prendre de d®cisions valables que si 
la moitié au moins de ses membres sont présents.  

2) Les voix des conseillers communaux sont pondérées de manière à ce que 

le total des voix des conseillers communaux représente quatre voix. 

3) LõAutorit® scolaire de centre prend ses d®cisions ¨ la majorit® des voix 

présentes. Le président participe au vote, avec voix prépondérante en cas 

dõ®galit®. 

Art. 16 - Délégation 

 1) LõAutorité scolaire de centre peut déléguer des tâches à ses membres, en 

particulier au directeur ainsi quõaux directeurs adjoints, conformément à 

lõArt. 16 de la loi sur les autorit®s scolaires. 

2) Cette d®l®gation doit faire lõobjet dõune directive approuv®e par le 

Comité scolaire. 

3) La délégation porte essentiellement sur la stratégie du centre et les 

règlements y relatifs ainsi que sur la conduite opérationnelle du centre. 

La conduite op®rationnelle du centre concerne lõorganisation de 
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lõenseignement principalement. 

4) La directive doit préciser si le délégataire bénéficie de la compétence 

décisionnelle, de la compétence de proposition ou encore de la 

comp®tence dõex®cution. 

Art. 17 -  Séances 

 1) LõAutorit® scolaire de centre si¯ge en principe une fois par semaine. Un 
ordre du jour est transmis aux membres avant la séance. 

D. Le Conseil dªótablissement scolaire intercommunal 
Art. 18 - Composition 

 1) Chaque centre se dote dõun Conseil dõ®tablissement scolaire 

intercommunal. En conformit® avec lõArt. 78d de la loi sur les 

communes, le Conseil dõ®tablissement scolaire intercommunal est 

composé notamment: 

a) Dõau moins un membre du Conseil communal de chaque commune 

présente dans le centre. 

b) Dõau moins un membre du Conseil g®n®ral de chaque commune 
présente dans le centre. 

c) Dõau moins une personne par commune représentant les parents 

dõ®l¯ves. 

d) Dõau moins une personne repr®sentant le corps enseignant. 

e) Dõau moins un directeur ou un directeur adjoint. 

Art. 19 -  Attributions 

En général 1) LõArt. 78g de la loi sur les communes d®finis les compétences du Conseil 

dõ®tablissement scolaire intercommunal. Ces derni¯res sont notamment 

les suivantes: 

a) Appuyer lõAutorit® scolaire de centre dans sa gestion du centre. 

b) Préaviser les règlements internes du centre. 

c) Soutenir les professionnels du centre, en particulier dans les tâches de 

pr®vention, dõ®ducation, de projets dõ®cole et dõactivit®s sportives et 

culturelles. 

d) Etablir les liens n®cessaires entre tous les acteurs de lõ®cole et le 
public en général. 

e) Se préoccuper des besoins des usagers en matière de prise en charge 

des activités extrascolaires. 

f) Proposer des mesures en matière notamment de cantine scolaire, de 

devoirs surveillés et de journées à horaire continu. 

Nomination 2) Les membres du Conseil dõ®tablissement scolaire intercommunal sont 

nommés: 

a) Par les Conseils communaux pour leurs délégués 

b) Par les Conseils généraux pour leurs délégués 

c) Par les parents dõ®l¯ves fr®quentant le centre pour leur délégation des 

parents dõ®l¯ves. 

d) Par le corps enseignant du centre pour sa délégation. 

e) Par lõAutorit® scolaire de centre, pour le Directeur ou le Directeur 

adjoint. 

3) Au cours de la première séance de chaque période administrative ð 

s®ance pr®sid®e par le doyen dõ©ge ð le Conseil dõ®tablissement scolaire 

intercommunal nomme, pour la durée de ladite période administrative, le 

président dudit Conseil. 

Art. 20 - Quorum et décisions 
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 1) Le Conseil dõ®tablissement ne peut valablement si®ger que si la moiti® de 
ses membres sont présents.  

2) Le Conseil dõ®tablissement scolaire intercommunal prend ses d®cisions ¨ 
la majorité des membres présents. Le président participe au vote, avec 

voix pr®pond®rante en cas dõ®galit®. 

Art. 21 -  Organisation 

 1) Pour mener ¨ bien ses t©ches, le Conseil dõ®tablissement scolaire 
intercommunal peut mettre sur pied des sous-groupes. 

Art. 22 -  Séances 

 1) Le Conseil dõ®tablissement scolaire intercommunal si¯ge au minimum 

une fois par trimestre. Sauf cas dõurgence, lõordre du jour de la s®ance et 

la documentation sont envoyés au moins cinq jours avant la séance. 

7.3 Chapitre III: Dispositions financières 
Art. 23 - Charges de fonctionnement 

 Les charges de fonctionnement de lõEOR®N sont: 

1) les charges de personnel (enseignants, cadre et autres collaborateurs), 
2) les biens, services et marchandises (fournitures scolaires, exploitation 

des locaux, locations, etc.), 
3) les intérêts passifs (bâtiments et équipements), 
4) les amortissements (bâtiments et équipements), 
5) les frais des transports publics organisés spécialement en raison des 

horaires scolaires (hors du transport scolaire qui reste à la charge des 
communes), 

6) les autres charges. 

Art. 24 -  Ressources  

 Les ressources de lõEOR®N sont: 
1) les contributions des communes membres, 
2) les subventions cantonales, 
3) les écolages des élèves domiciliés dans une commune non membre du 

Syndicat, hors du canton ou ¨ lõ®tranger, 
4) les dons, legs et autres recettes. 

Art. 25 -  Comptes, budget et réserves 

 1) Les comptes de lõEOR®N couvrent lõann®e civile. Ils sont tenus par le 
Comit® scolaire selon les r¯gles fix®es par lõEtat. 

2) Le compte courant de lõEOR®N est confié par le Comité scolaire à un 
®tablissement bancaire reconnu au sens de lõArt. 46, al. 2 de la loi sur les 
communes. Toutes les opérations comptables qui procèdent des 
relations entre le Syndicat et les communes se font par ce compte 
courant. 

3) Le Comité scolaire peut proposer au Conseil intercommunal la 
constitution de fonds pour assurer le financement de dépenses futures 
clairement déterminées. 

4) Le budget et les comptes sont adoptés par le Conseil intercommunal. 
Ils sont ensuite soumis ¨ lõapprobation du D®partement cantonal 
compétent. 

5) Dès leur adoption, le budget et les comptes sont communiqués par le 
Comité scolaire aux communes membres du Syndicat pour leur 
permettre dõen incorporer le r®sultat dans leurs propres comptes et dans 
les délais qui leur sont impartis. 
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6) Chaque commune peut se renseigner en tout temps sur les comptes du 
Syndicat. 

Art. 26 -  Responsabilité solidaire 

 1) Les communes sont responsables solidairement des dettes que le 
Syndicat nõest pas en mesure de payer. 

Art. 27 - Répartition de la charge nette entre les communes membres 

 1) La charge nette à répartir entre les communes membres du Syndicat est 
calculée spécifiquement pour le cycle primaire 1, le cycle primaire 2 et le 
cycle secondaire 3. 

2) Pour obtenir la charge nette pour chacun des trois cycles sont soustraits 
à la charge totale de chacun des trois cycles, les contributions des 
communes non membres, les écolages, les subventions cantonales et les 
recettes diverses. 

3) La charge nette par cycle est répartie entre les communes membres du 
Syndicat de la manière suivante: 
ð  90% au prorata du nombre dõ®l¯ves dont les parents ou les 

personnes responsables sont domiciliés sur le territoire de chaque 
commune intéressée et dõapr¯s lõeffectif moyen (Em) de chaque 
commune, calculé selon la formule suivante: 

( )( )
3

12 21 EE
Em

³+³
=  

où  E1: effectif moyen de janvier à août 

 E2: effectif moyen de septembre à décembre 
ð  10% au prorata de la population constatée par le dernier 

recensement cantonal. 

4) La charge nette par commune est constitu®e de lõaddition de la charge 
nette répartie pour le cycle 1, le cycle 2 et le cycle 3. 

Art. 28 -  Calendrier des versements communaux 

 1) Les contributions annuelles communales sont payables en quatre 

versements:  

a) le premier, le 15 février, 

b) le deuxième, le 15 mai, 

c) le troisième, le 15 août, 

d) le quatrième, le 15 novembre. 

En cas de difficulté de trésorerie, le Syndicat peut demander par la voix 

du Comité scolaire un versement anticipé de la contribution des 

communes. 
2) Les trois premières contributions sont égales. Elles sont calculées sur la 

base du prix co¾tant d®termin® par le budget et lõeffectif au 1er janvier. 
Pour la quatri¯me contribution, cõest lõeffectif au 1er septembre qui est 
d®terminant. Le solde ®ventuel est r®gl® ¨ lõ®ch®ance du 30 avril de 
lõann®e suivante. 

3) Les paiements tardifs sont grev®s dõint®r°ts moratoires au taux d®biteur 
du compte courant. 

4) Pour le surplus, les intérêts bancaires sont à la charge du Syndicat. 

Art. 29 - Répartition des ressources entre les centres 

 1) La r®partition des ressources entre les centres sõeffectue sur la base de 

dotations forfaitaires par élève. Ces dotations sont au nombre de quatre: 

une dotation pour le personnel enseignant, une dotation pour le 

personnel de direction, une dotation pour le personnel administratif et 

technique, une dotation pour les services parascolaires et socio-éducatifs 

et pour les activit®s dõanimation. 
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Art. 30 - Dédommagement pour la mise à disposition par les communes de 

conseillers communaux 

 1) Le Syndicat dédommage les communes pour la mise à disposition de 

conseillers communaux qui siègent dans le Comité scolaire et dans 

lõAutorit® scolaire de centre. 

2) Le montant des dédommagements est décidé par le Conseil 

intercommunal. Il est versé aux communes membres. 

Art. 31 - Dédommagement pour les bâtiments mis à disposition par les communes 

 1) Le Syndicat d®dommage les communes pour lõutilisation des b©timents 
que les communes lui mettent à disposition. Le Syndicat prend en 

charge les frais effectifs liés aux bâtiments (intérêts, amortissements, 

biens, services, matériels, locations, salaires du personnel dõentretien). 

Ces frais font partie des charges à répartir entre les communes membres 

du Syndicat 

7.4 Chapitre IV: Droit de référendum en matière 
intercommunale 

Art. 32 - Principe et objet  

 1) Les articles de la loi sur les droits politiques du 17 octobre 1984 

sõappliquent. 

2) Dix pour-cent du total des ®lecteurs de lõensemble des communes 

membres du Syndicat intercommunal peuvent demander quõune d®cision 

du Conseil intercommunal soit soumise au vote populaire. En aucun cas, 

le nombre dõ®lecteurs requis ne peut dépasser celui exigé par le 

référendum facultatif cantonal. 
3) Les r¯gles d®finissant lõobjet de r®f®rendum en mati¯re communale 
sõappliquent par analogie au r®f®rendum en mati¯re intercommunale. 

7.5 Chapitre V: Adhésion, retrait et dissolution 
Art. 33 - Adhésion 

 1) Le Syndicat peut en tout temps recevoir de nouveaux membres. 

2) Le Conseil intercommunal se prononce, à la majorité des deux tiers des 

membres présents et des élèves représentés, sous réserve de la sanction 

du Conseil dõEtat, sur lõadhésion de communes au Syndicat. 

Art. 34 -  Retrait 

 1) Chaque commune peut se retirer du Syndicat pourvu quõelle annonce son 

retrait deux ann®es ¨ lõavance pour la fin dõun exercice. Sa d®cision doit 

être adressée par lettre recommandée à la Présidence du Conseil 

intercommunal avant le premier janvier. 

2) Les membres qui se retirent perdent tout droit ¨ lõavoir social. 

3) Si le retrait dõune ou plusieurs communes membres entra´ne une 
augmentation trop importante des charges pour les communes restantes, 

les membres qui se retirent pourront être tenus de continuer à participer 

à des charges financières déterminées, notamment aux intérêts passifs 

immobiliers et aux amortissements. Le Conseil intercommunal fixe les 

modalités du retrait sur préavis du Comité scolaire. En cas de conflit, le 

Conseil dõEtat d®cide. 



 

 55 

Art. 35 - Dissolution 

 1) Les deux tiers des communes membres et des élèves représentés peuvent 

requérir, par lettre recommandée à la Présidence du Conseil 

intercommunal, la dissolution du Syndicat pour la fin dõun exercice. Les 

lettres doivent °tre adress®es au plus tard jusquõau 31 d®cembre de 

lõann®e pr®c®dente. 

2) Le Conseil intercommunal se prononce, à la majorité des deux tiers des 

membres présents et des élèves représentés et sous réserve de 

lõapprobation du Conseil général de chaque commune membre, ainsi que 

de la sanction du Conseil dõEtat, sur la dissolution du Syndicat. 

3) Sauf d®cision contraire du Conseil intercommunal, la liquidation sõop¯re 
par les soins du Comit® scolaire qui peut recourir aux services dõune 

fiduciaire. 

4) Chaque commune reprend ses apports anciens ou acquis en 

remplacement. Lõactif et le passif sont ensuite r®partis entre les membres 

au prorata du total des contributions payées par chaque commune au 

cours des dix dernières années. 

5) Le Comité scolaire continue ¨ remplir lõensemble de ses attributions au 

sens de la loi concernant les autorit®s scolaires jusquõ¨ d®cision du 

Conseil dõEtat. 

 

7.6 Chapitre VI: Dispositions finales et transitoires 
Art. 36 - Contestations 

 1) Les contestations survenant entre le Syndicat et ses membres ou entre ces 

derniers, ¨ propos de lõapplication du pr®sent r¯glement, seront port®es 

devant le Conseil dõEtat par la partie la plus diligente. Ce Conseil arr°te la 

procédure et tranche souverainement. 

Art. 37 -  Constitution et dispositions transitoires 

 1) Au jour de sa constitution, le Syndicat reprend int®gralement lõactif et le 

passif ainsi que tous les droits et obligations en cours du Syndicat 

intercommunal de lõEcole secondaire r®gionale de Neuch©tel (ESRN). Il 

en est de m°me pour lõactif et le passif ainsi que tous les droits et 

obligations en cours des communes parties prenantes dans le domaine de 

lõ®cole enfantine et de lõ®cole primaire, ¨ lõexception des b©timents qui 

restent propriété desdites communes. 

2) Le présent règlement remplace et annule le r¯glement g®n®ral de lõESRN. 

Les autres règlements et directives sont actualisés dans les meilleurs 

délais. 

3) Le Comit® scolaire de lõEOR®N convoque le Conseil intercommunal de 
lõEOR®N pour une premi¯re s®ance ¨ tenir en janvier 2012. Le Conseil 

intercommunal de lõEOR®N nomme le Comit® scolaire de lõEOR®N, tel 

quõil est pr®vu par lõart.8.2. du pr®sent r¯glement, sur proposition des 

conseillers communaux en charge du dicast¯re de lõinstruction publique 

réunis par centre. 

4) Le Comité scolaire de lõEOR®N prend toutes les dispositions n®cessaires 

¨ la mise en ïuvre du pr®sent projet dõ®cole: nominations, organisation 

de la rentrée scolaire 2012-2013, établissement du budget, notamment. 

5) Le Comité scolaire de l'EORéN gère quant à lui les affaires courantes 

liées à l'année scolaire 2011-2012. 
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Art. 38 -  Entrée en vigueur 

 Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2012 après approbation 

par les Conseils généraux de toutes les communes membres et sanction du 

Conseil dõEtat. A cette date, le Syndicat acquiert la personnalité juridique de 

droit public. 

 

Corcelles-Cormondrèche, le (date) 

Cornaux, le (date) 

Cressier, le (date) 

Enges, le (date) 

Fenin-Villars-Saules, le (date) 

Hauterive, le (date) 

La Tène, le (date) 

Le Landeron, le (date) 

Lignières, le (date) 

Montmollin, le (date) 

Neuchâtel, le (date) 

Peseux, le (date) 

Saint-Blaise, le (date) 

Savagnier, le (date) 

Valangin, le (date) 

 

Sanctionn® par le Conseil dõEtat, le (date) 
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8 
Annexes 

8.1 Annexe 1: Liste des membres 
Comité de projet 
Communes membres 

BÖGLI Etienne 

CHARRIERE Sylvie 

DA PARE Silvio 

ETTER Heinz 

FALLET Mary-Claude 

FEHLBAUM Yolande 

MERZ Chantal 

MEUWLY Véronique 

MUSTER Michel 

PERDRIZAT Daniel 

PIETRINI Catherine 

STRUCHEN Denis 

VUILLIOMENET Damien 

WEBER Isabelle 

ZOSSO Jacqueline 

 

Direction de l’ESRN 

OFFREDI Enzo 

HALDIMANN Jacques 

ROBERT Isabelle 

SUTER Jürg 

Comité scolaire 

CAIRALA Roy 

DA PARE Silvio 

DELAY BAER Annick 

DESCHENAUX Jean-Michel 

GERMANIER Jean-Michel 

LAURENT Daniel 

PERDRIZAT Daniel 

PERRENOUD Claude 

VEYA Laurence 

WICKY Raymonde 

ZOSSO Jacqueline 

 

 

 

 

 

Ecoles enfantines et primaires 

RUEDIN Maurice 

SESTER Patricia 

HUMAIR Xavier 

BAUEN Gérard 

 

 

Bureau du comité de projet 

PERDRIZAT Daniel 

STRUCHEN Denis 

WEBER Isabelle 

ZOSSO Jacqueline 

WICKY Raymonde 

OFFREDI Enzo 

HALDIMANN Jacques 

RUEDIN Maurice 
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Cercle des personnes ressources 

BÖGLI Etienne 

FALLET Mary-Claude, Suppléante CHARRIERE Sylvie 

MERZ Chantal, Suppléante ZOSSO Jacqueline 

MUSTER Michel 

PIETRINI Catherine 

SESTER Patricia 

HUMAIR Xavier 

BAUEN Gérard 
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8.2 Annexe 2: Description des processus  
Le tableau ci-après décrit les divers processus qui ont lieu dans les domaines suivants: 
- Conduite stratégique (STR) 
- Conduite opérationnelle (COP) 
- Enseignement (ENS) 
- Ressources humaines (RH) 
- Communication (COM) 
- Syst¯me dõinformation, controlling (INFO) 
- Finances (FIN) 
- Logistique (LOG) 
 
Chaque tâche est accompagnée de la mention 
- Décide/Contrôle (D) 
- Préavise/Propose (P) 
- Exécute (E) 
- Soutient (S) 
- Est informé (I) 
 
Pour les organes de conduite de de lõEORéN, à savoir: 
- Le Conseil intercommunal (CI) 
- Le Comité scolaire (CS) 
- LõAutorit® scolaire de centre (ASC) en plénum ou dans une délégation au directeur du 
centre (Dél. dir.) 

- Ainsi que pour lõorgane consultatif quõest le Conseil dõ®tablissement scolaire 
intercommunal (CESI) 
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MEGAPROCESSUS: CONDUITE 

Processus: Conduite stratégique  Organes 

 Libellé de 

l’activité 

Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél. 

dir. 

 

STR - 1 Règlement EORéN Règlement du Syndicat intercommunal D P S/E   I  

STR - 2 Stratégie générale 

EORéN, stratégie 

fonctionnelle 

Orientations strat®giques g®n®rales de lõEORéN (enseignement, 

parascolaires, socio-éducatifs, autres tâches scolaires, 

animations) 

Orientation strat®gique de lõEORéN par fonction (RH, finances, 

équipements et bâtiments, système qualité, système 

dõinformation) 

Evaluation de lõatteinte des missions et buts EORéN 

D P S/E   I  

  Planification à moyen et long terme des besoins (effectifs 

dõ®l¯ves, nombre de classes, ®quipements et b©timents) 

 D S/E    

 Interpellation-

motion 

Possibilit® dõinterroger le Comité scolaire par le biais de 

lõinterpellation ou de la motion 

D E    

STR - 4 Règlements et 

principes unitaires 

Définition des principes unitaires ð R¯glement dõapplication des 

principes unitaires 

D P S/E   I  

STR - 5 Stratégie de centre, 

règlements y relatifs 

Projet de centre (enseignement), règlements (ordre, vie dans le 

centre/collège) 

Possibilité de déclinaison par collège  

 I  D P/E  S 

  D®finir les orientations strat®giques en termes dõactivit®s 

parascolaires, dõactivit®s socio-®ducatives, dõautres t©ches 

scolaires et dõanimation 

Evaluation de lõatteinte des missions et buts par centre 

 I  D P/E  S 
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Processus: Conduite opérationnelle  Organes 

 Libellé de 

l’activité 

Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél.. 
dir. 

 

COP -1  Conduite 

opérationnelle 

EORéN 

Surveillance sur le comité scolaire et les autres organes du 

Syndicat (cadre juridique, règlement du Syndicat) 

D     

  Attribution des ressources (enseignants, cadres et autres 

collaborateurs, moyens dõenseignement, b©timents, 

équipements), inclus équilibrage (élèves, enseignants) par centre 

I  D    

  Relations avec Etat, communes et centres I  D    

COP -2 Conduite par centre Organisation des activit®s dõenseignement (affectation des ®l¯ves 

par classe, confection des horaires, attribution des 

enseignements et des moyens dõenseignement) 

  I  D  

  Activités parascolaires (Médecine scolaire (prestations médicales 

et paramédicales: médecins, infirmiers, dentistes scolaires, 

orthophonistes); orientation scolaire et professionnelle) 

  I  D  

  Activités socio-éducatives (psychologie scolaire, médiation, 

éducation à la santé, prévention) 

  I  D  

  Autres tâches scolaires   I  D S 

  Activit®s dõanimation (Ramassage du papier, Saint-Nicolas, etc.)   D  S 

  Attribution des ressources (enseignants, cadres et autres 

collaborateurs, moyens dõenseignement, b©timents, 

équipements) par cycle / par collège 

  D   
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Processus: Conduite opérationnelle (suite) Organes 

 Libellé de 

l’activité 

Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél.. 
dir. 

 

  Gestion des ressources enseignement par cycle / par collège   I  D  

  Gestion des ressources hors enseignement (cadres et autres 

collaborateurs, bâtiments, équipements) par cycle / par collège 

  I  D  

  Evaluation des prestations, contrôle pédagogique (inspectorat, 

visite de classe, auto-évaluation), résultats des élèves 

  I  D  

  Relations parents, CESI, autres partenaires du centre   D  S 

 

MEGAPROCESSUS: ENSEIGNEMENT 

 

Processus: Enseignement Organes 

 Libellé de 

l’activité 

Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél..
dir. 

 

ENS - 1 Gestion 

administrative des 

élèves 

Inscription, intégration, suivi du cursus, départ   I  D  

ENS - 2 Activité 

dõenseignement 

Enseignement cursus scolaire   I  D  
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Processus: Enseignement (suite) Organes 

 Libellé de 

l’activité 

Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél..
dir. 

 

  Soutien pédagogique (élèves en difficulté)   I  D  

  Enseignement spécialisé   I  D  

  Courses et camps, joutes, activité complémentaire facultative, 

animation culturelle (chorale, etc.) 

  I  D S 

ENS - 3 Activité 

parascolaire 

Médecine scolaire (prestations médicales et paramédicales: 

médecins, infirmiers, dentistes scolaires, orthophonistes, etc.); 

orientation scolaire et professionnelle 

  I  D  

ENS - 4 Activités socio-

éducatives 

Psychologie scolaire (soutien ou orientation vers une thérapie 

psychologique, intervention dans les classes, conseil avec les 

enseignants ou dõautres intervenants, conseils ®ducatifs, etc.) 

  I  D  

  Médiation scolaire (interventions dans les classes, conseil avec 

les enseignants) 

  I  D  

  Education à la santé, prévention routière et à la prévention 

citoyenne 

  I  D S 

ENS - 5 Bibliothèque Gestion des bibliothèques   I  D  

ENS - 6 Activités 

dõanimation 

Récolte de papier, Saint-Nicolas, Bonhomme hiver, etc.   D I  S 
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MEGAPROCESSUS: SOUTIEN 

 

Processus: Ressources humaines Organes 

 Libellé de l’activité Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél. 

dir. 

 

RH - 1 Nomination, renvoi 

des cadres 

Engagement et proposition de nomination et de renvoi des 

Directeurs et Directeurs adjoints 

I  D P   

RH - 2 Nomination, renvoi 

des enseignants 

Engagement et proposition de nomination et de renvoi des 

enseignants 

 D P S  

RH - 3 Nomination, renvoi 

des autres 

collaborateurs 

Engagement, nomination et révocation des autres 

collaborateurs 

 D P S  

RH - 4 Transfert Transfert dõenseignants dõun centre ¨ lõautre  D P S  

RH - 5 Formation continue Formation des enseignants et autres collaborateurs    D  

RH - 6 Formation initiale Formation des stagiaires HEP, autres personnes en formation 

initiale 

   D  
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Processus: Communication Organes 

 Libellé de l’activité Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél.. 
dir. 

 

COM - 

1 

Communication externe   D    

COM - 

2 

Communication interne    D E I/S  

 

 

Processus: Système d’information, controlling Organes 

 Libellé de 

l’activité 

Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél.. 
dir. 

 

INFO - 1 Système qualité Tableau de bord EORéN (suivi de la performance, suivi 

budgétaire / comptable) 

 D S   

  Tableau de bord par centre suivi de la performance, suivi 

budgétaire / comptable) 

  D S  

INFO - 2 Rapport dõactivit®s Rapport annuel dõactivit®s I  D S   
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Processus: Finances Organes 

 Libellé de l’activité Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél. 
dir. 

 

FIN - 1 Budget/compte/ crédits 

dõinvestissements 

Adoption du budget (fonctionnement, investissement) y 

compris dotations, cr®dits dõinvestissements, comptes 

D P/E  S   

FIN - 2 Comptabilité Gestion des comptabilités générales, créanciers, 

fournisseurs, inclus suivi financier des dépenses 

 D S   

FIN - 3 Transferts Subventions cantonales, dédommagement des communes 

pour les bâtiments, facturation des écolages aux 

communes tierces 

 D    

FIN - 4 Dotations Allocation et suivi de la consommation des dotations à 

lõint®rieur de chaque centre 

  D P/E  I  
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Processus: Logistique Organes 

 Libellé de l’activité Descriptif des tâches CI CS ASC CESI 

     Plénum Dél.. 
dir. 

 

LOG - 1 Bâtiments et équipements Gestion et maintenance courante des bâtiments   D P  

  Gestion des projets de construction / maintenance D P S   

  Sécurité, hygiène   D P  

  Equipements (mobiliers, photocopieuse, etc.)   D P  

  Informatique (hardware, software)   D P  

LOG - 2 Economat Gestion des moyens dõenseignement, fournitures scolaires 

et autres biens, services et marchandises 

  I  D  

 


